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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 24 SEPTEMBRE 2025

ORDRE DU JOUR

Numéro OBJET Vote

N^2025.049 Décision modificative n*'2 du budget 2025 de la

commune

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N°.2025.050 Garantie d'emprunt OPAC de l'Oise auprès de la

Caisse des dépôts et consignations

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N°.2025.051 Garantie d'emprunts OPAC de l'Oise auprès du

Crédit Agricole

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N°.2025.052 Subvention de fonctionnement de l'équipe de

prévention spécialisée de l'association IMAJ

pour 2025

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N°.2025.053 Revalorisation du loyer des logements attribues

aux professeurs des écoles

LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

N".2025.054 Rapport d'activité 2024 de la communauté

d'agglomération Roissy Pays de France

LE CONSEIL PREND ACTE.

N°.2025.055 Tableau des effectifs LE CONSEIL ADOPTE A

L'UNANIMITE CETTE

DELIBERATION.

Fosses, le 25/09/2025

Liste affichée le : 2 5 SEP, 2025
Sur le site de la commune

La maire.

Jacqueline HAESINGER

REPUBLIQUE FRANÇAISE LIBERTE EGALITE FRATERNITÉ



FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

République Française
Acte certifié exécutoire après avoir

Département du Val d'Oise été

Arrondissement de Sarcelles Tfm. 2025
Publié le: 0 3 OCT. 2025
La Maire, Jacqueline HAESINGER

DELIBERATION N".2025.049

L'an deux mille vingt-cinq, le 24 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 17 septembre, sous la présidence de

Madame Jacqueline HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, PATRICK MULLER, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUN6,

PIERRE BARROS, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL

EMILE, CONSUELO NASCIMENTO, MARJORY QUIQUEMPOIS, CONRAD-REMI BOULON, DAVID FELICIE,

DIDIER EISCHEN, BELWALID PARJOU, VICTOR SOLSONA

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A TANIA KITIC, LAUREN LOLO A MARJORY QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH A FRANCK

BLEUSE, GABRIEL NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

CINDY BOURGUIGNON, JEAN MARIE MAILLE, GILDO VIERA

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N" 1 : DECISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET 2025 DE LA COMMUNE

RAPPORTEUR : BIAISE ETHODET-NKAKE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, départements et

régions, modifiée ;

Vu la loi d'orientation n'92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la

République ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1612-1, L 2311-1 à 3 ;

Vu l'instruction comptable M57 ;

Vu le budget primitif 2025 de la commune ;

Vu la décision modificative n^'l en date du 25 juin 2025 ;

Considérant qu'il convient de recourir à une Décision Modificative afin de :

> Réajuster le montant des dotations des chapitres de recettes 73 et 74 et de dépenses 014 au

regard des montants notifiés et du réalisé soit :
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Libellé compte Chap. Nat. Montant

FPIC 73 732221 -2 339,00

Recettes
FCTVA 74 744 +21 089,34

Participations autres organismes 74 747888 -12 604,34

Taxe additionnelle droits mutation ou pub foncière 73 73123 +30 000,00

Dépenses FPIC 014 7392221 +6 146,00

> Inscrire en recettes et réaffecter en dépenses au service jeunesse le montant des

subventions perçues dans le cadre des appels à projets « contrat de ville 2025 » et du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) soit :

Libellé compte Chap. Nat. Montant

Dépenses Prestation de service on 6042 +38 440,00

Recettes Autres subventions d'Etat 74 74718 +38 440,00

> Réajuster la section d'investissement au regard des recettes réelles perçues, soit :

Libellé compte Chap. Nat. Montant

Réseaux de voirie 21 2151 +400 000,00

Dépenses
Autres réseaux 21 21538 +250 000,00

Autres matériel et outillage d'incendie et de défense civile 21 21568 +200 000,00

Frais d'études 20 2031 +19 093,04

Recettes
FCTVA 10 10222 +605 827,04

Amendes de radars automatiques et amendes de police 13 1335 +263 266,00

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE d'inscrire au BUDGET 2025 de la Commune l'ensemble des montants précisés en
annexe de la présente délibération ;

•  DECIDE d'approuver les modifications apportées au BP 2025.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

Le secrétaire de séance,

Biaise ETHODET-NKAKE
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DM1 - BUDGET  2025 VILLE DE FOSSES

Pour CONSEIL MUNICIPAL du 24 septembre 2025

FONCTIONNEMENT
DEPENSES Chap. Nat. Montant DM 1 RECETTES Chap. Nat. Montant DM 1
FPIC 014 7392221 +6 146,00 FPIC 73 732221 -2 339,00 
Prestation de service 011 6042 +38 440,00 Autres subventions d'Etat 74 74718 +38 440,00

FCTVA 74 744 +21 089,34
Participations autres organismes 74 747888 -42 604,34 
Taxe additionnelle droits mutation ou pub foncière 73 73123 +30 000,00

+44 586,00

+44 586,00
BALANCE FONCTt +0,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES Chap. Nat. Montant DM 1 RECETTES Chap. Nat. Montant DM 1
Réseaux de voirie 21 2151 +400 000,00 FCTVA 010 10222 +605 827,04

Autres réseaux 21 21538 +250 000,00 Amendes de radars automatiques et amendes de police 013 1335 +263 266,00

Autres matériel et outillage d'incendie et de défense civile 21 21568 +200 000,00

Frais d'études 20 2031 +19 093,04

+869 093,04 +869 093,04
BALANCE INVEST. +0,00
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LE.,,le: 0 3 OCT. 2025

Pu»é,.: 0 3 OCT. 2025

La Maire, Jacqueline HAESINGER

DELIBERATION N'.2025.050

L'an deux mille vingt-cinq, le 24 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique ie Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 17 septembre, sous la présidence de

Madame Jacqueiine HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAtSE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, PATRICK MULLER, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUNG,

PIERRE BARROS, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL

EMILE, CONSUELO NASCIMENTO, MARJORY QUIQUEMPOIS, CONRAD-REMI BOULON, DAVID FELICIE,

DIDIER EISCHEN, BELWALID PARJOU, VICTOR SOLSONA

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A TANIA KITIC, LAUREN LOLO A MARJORY QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH A FRANCK

BLEUSE, GABRIEL NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

CINDY BOURGUIGNON, JEAN MARIE MAILLE, GILDO VIERA

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N" 2 : GARANTIE D'EMPRUNT OPAC DE L'OISE AUPRES DE lA CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

RAPPORTEUR : BLAISE ETHODET-NKAKE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu le contrat de Prêt n''167706 en annexe signé entre OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - OPAC DE L'OISE
ci-après l'emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ;

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE :

Article 1^^ : Accord du Garant

L'assemblée délibérante de la Commune de FOSSES accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le

remboursement d'un Prêt d'un montant total de 648 197,00 euros souscrit par l'emprunteur OPAC
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de l'Oise auprès de la Caisse des dépôts et consignation, selon les caractéristiques financières et aux

charges et conditions du Contrat de prêt n" 167706 constitué de 4 lignes du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 648 197,00 euros

augmentée des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet

remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par

l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la

collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en

renonçant au bénéficie de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce

règlement.

Article 3 :

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources

suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

Le secrétaire de séance.

Biaise ETHODET-NKAKE
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République Française

Département du Vai d'Oise

Arrondissement de Sarceiles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LRatle, 0 3 OCT. 2025

0 3 OCT. 2025
La Maire, Jacqueline HAESINGER

DELIBERATiON N'.2025.051

L'an deux mille vingt-cinq, le 24 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 17 septembre, sous la présidence de

Madame Jacqueline HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, PATRICK MULLER, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUNG,

PIERRE BARROS, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL

EMILE, CONSUELO NASCIMENTO, MARJORY QUIQUEMPOIS, CONRAD-REMI BOULON, DAVID FELICIE,

DIDIER EISCHEN, BELWALID PARJOU, VICTOR SOLSONA

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A TANIA KITIC, LAUREN LOLO A MARJORY QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH A FRANCK

BLEUSE, GABRIEL NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

CINDY BOURGUIGNON, JEAN MARIE MAILLE, GILDO VIERA

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 3 ; GARANTIE D'EMPRUNTS OPAC DE L'OISE AUPRES DU CREDIT AGRICOLE

RAPPORTEUR : BLAISE ETHODET-NKAKE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu les contrats de prêts n*'2178253, n" 2178235, n" 2320825, n°2320822 et n" 2342271 en annexes

signés entre OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - OPAC DE L'OISE ci-après l'emprunteur, et la Caisse
Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1^' : Accord du Garant

L'assemblée délibérante de la Commune de FOSSES accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le
remboursement d'un Prêt d'un montant total de 2 451 216 euros souscrit par l'emprunteur OPAC de
l'Oise auprès du Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, selon les caractéristiques financières et aux
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charges et conditions des Contrats de prêts n°2178253, n" 2178235, n° 2320825, 0^2320822 et

n" 2342271.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 451 216,00 euros

augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre des contrats de Prêts.

Lesdits contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et Jusqu'au complet

remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par

l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'Impayé par lettre simple du Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie, la collectivité

s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au

bénéficie de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Il est précisé que, si sur la durée de préfinancement retenue par l'Emprunteur est inférieure à douze

mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si cette durée

est égale ou supérieure à douze mois, les intérêts feront l'objet d'une capitalisation sauf

si l'Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période.

Article 3 :

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources

suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Le conseil adopte à runanimité cette délibération.

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

Le secrétaire de séance.

Biaise ETHODET-NKAKE
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CAISSE REGIONALE 
DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL BRIE PICARDIE 
500, rue Saint-Fuscien 
80 095 AMIENS Cedex 3 
487625436 R.C.S. AMIENS 

CAUTIONNEMENT  SOLIDAIRE 

à  la  GARANTIE  d’une  OBLIGATION  DÉTERMINÉE 

 

COLLECTIVITÉ PUBLIQUE 

 
 

CAUTION  
Ci-après dénommé(e) “la CAUTION” 

 
COMMUNE DE FOSSES 

dont l’adresse est FOSSES (95470) – Mairie – 1 Place du 19 Mars 1962 

N° SIREN 219 502 507 

Représentée par Madame HAESINGER Jacqueline en qualité de Maire 

 
 

CAUTIONNÉ  
Ci-après dénommé(e) “le CAUTIONNÉ” ou « l’EMPRUNTEUR » 

OFFICE PUBLIC AMENAGEMENT CONSTRUCTION OISE « OPAC DE L’OISE » 

Dont le siège social est à BEAUVAIS Cedex (60000) - 9 Avenue du Beauvaisis - BP 80616 

Immatriculée au RCS de Beauvais sous le numéro 780 503 918 

 
 

BÉNÉFICIAIRE 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE 
Société Coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit 

Société de Courtage d’assurance 
RCS AMIENS n° 487 625 436 

Ci-après dénommé(e) “le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE” ou "le PRÊTEUR" 

 

OBLIGATION GARANTIE 

 
Prêt Moyen Terme dont l’objet est la construction d’un logement locatif social collectif PLS à FOSSES (95470) - 1 Rue de 
la Mairie, sur une durée de 480 mois avec 24 mois d’anticipation, au taux d’intérêt actuariel annuel révisable de 4,11 % 
l’an (taux de rémunération du Livret A + marge de 1,11 % l’an) et d’un montant de 91 731,00 euros (quatre-vingt-onze 
mille sept cent trente et un euros) 
 

 

MONTANT DE L’ENGAGEMENT DE CAUTION 

 

91 731,00 euros (quatre-vingt-onze mille sept cent trente et un euros) 
 

En principal, plus intérêts, frais et accessoires. 

 

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20250924-DEL2025051-DE
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Conditions  Générales 

 

 
I - PORTEE de l'ENGAGEMENT 
Le présent engagement oblige la CAUTION, sur tous ses biens meubles 
et immeubles, présents et à venir, à payer au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE, ou à toute personne qui s’y substituerait,  par voie de fusion, 
de scission ou en cas de réunion de toutes ses parts entre les mains d’un 
associé unique en application du troisième alinéa de l’article 1844-5 du 
Code civil sans qu’il soit nécessaire de procéder à une réitération de 
l’engagement, ce que lui devra le CAUTIONNÉ au cas où ce dernier ne 
pourrait faire face à ses obligations pour un motif quelconque.  Il est 
solidaire, c'est à dire qu'il entraîne pour la CAUTION une renonciation 
aux bénéfices de discussion et de division. 
En renonçant au bénéfice de discussion, la CAUTION accepte de payer 
le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sans pouvoir exiger de celui-ci 
qu'il poursuive préalablement le CAUTIONNÉ. 
La renonciation au bénéfice de division signifie que, dans l'hypothèse ou 
plusieurs personnes se seraient portées CAUTION du CAUTIONNÉ, le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra exiger de l'une quelconque 
d'entre elles le paiement de la totalité de ce qui lui sera dû par le 
CAUTIONNÉ, dans la limite du montant de l'engagement de chaque 
CAUTION, sans avoir à poursuivre les autres CAUTIONS. 
 
La CAUTION déclare : 

- avoir reçu un exemplaire du présent acte et en agréer les termes, 
- bien connaître la portée réelle de son engagement et l’obligation 
de rembourser les sommes dues au titre de l’obligation ci-dessus 
définie en cas de défaillance du CAUTIONNÉ. 
- bien connaître la situation réelle du CAUTIONNÉ pour s’en être 
informée auprès de lui, ainsi que la possibilité d’en connaître 
l’évolution soit en s’adressant à lui, soit en consultant le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE  qui, dans la limite du respect du 
secret professionnel la renseignera notamment sur la ponctualité 
des paiements, 
- ne pouvoir opposer ultérieurement au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une connaissance insuffisante de la situation du 
CAUTIONNÉ, 
-  que son engagement demeurera entièrement valable même 
dans le cas où le CAUTIONNÉ ne pourrait pas être garanti au titre 
de l’assurance décès invalidité et ce, pour quelque cause que ce 
soit, 

   - que le présent engagement a été approuvé par délibération visée 
par l'autorité   de tutelle compétente, 
 - s’engager à prendre toutes dispositions pour que l'imposition 
décidée en   garantie du remboursement soit toujours d'un 
montant égal à celui de l'annuité de l’obligation garantie et soit 
maintenue jusqu'au remboursement intégral du prêt.  
- attester sur l’honneur la véracité des renseignements fournis 
concernant son patrimoine, ses revenus et ses engagements de 
crédit et déclarer expressément n'voir ’as d’autres dettes ou 
garanties données autre que celles déclarées 
 

 
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, à tout moment, 
s'assurer que le budget de la CAUTION comporte bien en recettes et 
dépenses les prévisions correspondant au service de l’obligation 
garantie, et en cas d'inexécution des engagements, saisir l'autorité de 
tutelle compétente en vue de l'inscription d'office au budget de la 
CAUTION des sommes nécessaires au service de l’obligation garantie. 
 
II - OBLIGATIONS GARANTIES 
Le présent cautionnement solidaire s'applique au paiement ou 
remboursement de toutes sommes que le CAUTIONNÉ peut à ce jour ou 
pourra devoir au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, en principal, 
intérêts, commissions, frais et accessoires, au titre de l’obligation ci-
dessus définie, la CAUTION déclarant en connaître et accepter toutes 
les conditions. 
Le présent engagement demeurera valable jusqu’au remboursement 
complet et définitif de l’intégralité des sommes dues au titre de 
l’Obligation Garantie. 
La CAUTION reconnaît et accepte qu’en cas de cautionnement limité à 
une partie de la ou des dettes du CAUTIONNÉ : 

- le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ éteindra en priorité la 
partie non cautionnée de la dette, 

- qu’en cas d’existence d’autres dettes du CAUTIONNÉ non 
garanties par la CAUTION, le paiement partiel fait par le 
CAUTIONNÉ sera imputé en priorité sur la ou les dettes non 
cautionnées, 

- qu’en cas de paiement partiel de la part de la CAUTION, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra imputer ce paiement à la 
créance de son choix, sauf indication précise et irrévocable de la 
part de la CAUTION de la créance qu’elle entend régler en priorité,  

- que dans tous les cas le paiement partiel sera imputé en priorité 
aux intérêts de(s) créance(s). 

En cas de cautions multiples et partielles, l'engagement total des 
CAUTIONS se définit par l'addition des cautionnements donnés et non 
par la confusion de ceux-ci, et ce, quelque soit la formalisation (acte de 
caution unique ou séparé). 
En cas de cautionnement limité à une durée inférieure à la durée initiale 
de l’obligation garantie, la CAUTION continuera de garantir le 
remboursement de toutes sommes qui seraient devenues exigibles avant 
l’expiration de son engagement, et ce, jusqu’à leur complet 
remboursement. 
Pour les ouvertures de crédit renouvelable par tacite reconduction, 
l’engagement de la CAUTION est donné en garantie de l’ouverture de 
crédit initiale et de chacune des ouvertures de crédit subséquentes 
renouvelées par tacite reconduction. 
 
 
 
III - CESSATION - RECOURS du CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE 

a) La CAUTION ou toute personne venant à ses droits et obligations 
ne sera déchargée que par le paiement effectif des sommes dues 
au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE au titre de l’obligation ci-
dessus définie. 

b) La modification ou la disparition des liens ou des rapports de fait 
ou de droit susceptibles d'exister entre la CAUTION et le 
CAUTIONNÉ, ainsi que le changement de forme juridique de la 
CAUTION et/ou du CAUTIONNÉ et/ou du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, n'emporteront pas le dégagement de la 
CAUTION. 

 
IV - EXERCICE des RECOURS de la CAUTION 
La CAUTION renonce à se prévaloir : 

a) Des dispositions de l'article 2320 du Code civil qui, sans décharger 
la CAUTION de son engagement, l'autorise à poursuivre le 
CAUTIONNÉ pour le forcer au paiement au cas de délais de 
paiement accordés à celui-ci par le créancier, bénéficiaire de 
l'engagement. 
De ce fait, si le CAUTIONNÉ obtient de pareils délais du CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, la CAUTION qui reste tenue ne 
pourra poursuivre le CAUTIONNÉ avant l'expiration de ces délais. 

b) De tous recours contre le CAUTIONNÉ et de toutes subrogations 
aux droits du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, tant que ce 
dernier n'aura pas obtenu paiement de sa créance en principal, 
intérêts, frais et accessoires. 

c) En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire à l’égard du CAUTIONNE : 

- la CAUTION s’oblige à informer le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE du jugement d’ouverture, 

- la CAUTION continuera à couvrir les intérêts des créances 
garanties même si ces intérêts sont arrêtés à l’égard du 
débiteur principal CAUTIONNE, 

- la CAUTION sera tenue de régler au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE les créances éventuellement échues avant le 
jugement d’ouverture de la procédure et d’assurer le règlement 
des échéances postérieures au fur et à mesure de leur tombée 
contractuelle. 
A défaut, la déchéance du terme sera prononcée à l’égard de 
la CAUTION et le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra 
mettre en jeu la garantie et réclamer à la CAUTION le paiement 
du solde intégral des créances garanties, 

- la CAUTION, reconnaît que les clauses de déchéance du terme 
des contrats souscrits lui seront applicables, 

- la CAUTION s’oblige à déclarer sa créance au titre du présent 
engagement, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de 
remise de dette consentie par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE et constatée dans le plan de redressement arrêté 
par le Tribunal, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement si le tribunal 
impose au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE des délais 
supérieurs à ceux initialement convenus, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de 
transfert de la charge de remboursement du prêt au profit du 
cessionnaire. 

 
V - EXIGIBILITÉ 
La CAUTION reconnaît que le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
pourra, sans avoir à respecter d'autres formalités que l'envoi d'une 
simple lettre recommandée, exercer son recours contre elle dès que la 
créance du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sur le CAUTIONNÉ 
deviendra exigible pour une raison quelconque, notamment en cas de 
déchéance du terme.  
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VI - INFORMATION 
La CAUTION entend suivre personnellement la situation de 
CAUTIONNÉ et dispense le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE de 
tout avis de prorogation et de non-paiement.  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE  ne sera pas tenu d'informer la 
CAUTION des évènements qui pourraient affecter la situation juridique 
ou financière du CAUTIONNÉ ou d'une autre CAUTION, tels que le 
décès d'une personne physique ou la dissolution d'une personne morale.  
Il ne sera pas davantage tenu d'informer la CAUTION de toute décision 
d'une autre CAUTION de mettre fin à son engagement.  
 
 
L’information annuelle légalement exigée, s’effectuera par simple lettre 
envoyée par le CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE avant le 31 mars 
de chaque année. La preuve de la bonne exécution de cet envoi se fait 
par tout moyen (production d’un listing informatique ou autre). 
Dans l’hypothèse où la CAUTION n’aurait pas reçu cette information 
avant le 31 mars de chaque année, elle s’engage à le signaler au 
CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE qui lui adressera un nouvel 
exemplaire de la lettre qui ne lui serait donc pas parvenue. 
 
 
Vll - CONSÉQUENCES à l'ÉGARD des PERSONNES venant 
aux DROITS et OBLIGATIONS de la CAUTION 
Il y aura solidarité et indivisibilité entre toutes personnes venant aux 
droits et obligations de la CAUTION, lesquelles seront tenues dans les 
mêmes conditions que le signataire de l'acte. 
En conséquence, le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra 
réclamer la totalité des sommes couvertes par le présent cautionnement 
à n'importe laquelle de ces personnes, sans que puisse être imposée au 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE une division de ses recours. 
 
VIII - PROTECTION DES DONNEES - SECRET 
PROFESSIONNEL 
1 - Protection des données personnelles 
Le présent article permet de disposer d'une information synthétique et 
globale sur les traitements de données personnelles opérés par le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE. 
La CAUTION pourra accéder à une information détaillée sur les 
traitements réalisés par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sur ses 
données personnelles, notamment concernant les finalités des 
traitements, les bases légales permettant au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE de traiter les données, leurs durées de conservation, leurs 
destinataires et, le cas échéant, les transferts de celles-ci vers un pays 
non membre de l’Union européenne ainsi que les garanties mises en 
œuvre, en consultant la Politique de protection des données 
personnelles, accessible sur Internet à l’adresse suivante : 
https://www.ca-briepicardie.fr/politique-de-protection-des-donnees-
personnelles-des-sites.html ou disponible sur simple demande en 
agence. 
Les données personnelles que le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
recueille dans le cadre de sa relation avec la CAUTION, y compris pour 
le fonctionnement du produit ou du service lié, sont nécessaires à 
plusieurs titres, notamment :  
-  pour l’exécution des contrats relatifs aux produits et services 
qui ont été souscrits, 
-  pour satisfaire aux obligations légales du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, 
-  pour poursuivre les intérêts légitimes du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, dans le respect des droits qui appartiennent à la 
CAUTION. 
A ce titre, certaines données collectées ou traitées peuvent être requises 
par la réglementation ou être nécessaires pour la conclusion de contrats. 
Les données personnelles peuvent être recueillies à travers différents 
canaux de communication, notamment en agence, par téléphone ou sur 
les sites et applications mobiles du CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE. 
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE utilisera les données 
personnelles recueillies principalement pour les finalités suivantes : la 
gestion de la relation au quotidien, des produits et services bancaires et 
assurantiels, le recouvrement, la gestion du contentieux et de la preuve, 
la prospection et l'animation commerciale, l'évaluation et la gestion du 
risque, la sécurité et la prévention des impayés et de la fraude, et le 
respect des obligations légales et réglementaires, notamment en matière 
de lutte contre le blanchiment. Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
peut avoir recours à des opérations de ciblage ou de profilage afin de 
proposer un conseil et des offres personnalisées, un service de plus 
grande qualité et fournir tous les éléments pour aider à prendre les 
meilleures décisions.  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE conserve et traite les données 
personnelles recueillies pour la durée nécessaire à la réalisation de la 
finalité poursuivie. La durée maximum de conservation est celle 
correspondant à la durée de la relation contractuelle ou de la relation 
d’affaires. Cette durée peut être augmentée des délais nécessaires à la 
liquidation et la consolidation des droits et des durées légales de 
conservation et de prescription. Pour satisfaire à ses obligations légales 
ou répondre aux demandes des régulateurs et des autorités 
administratives, ainsi qu’à des fins de recherches historiques, 

statistiques ou scientifiques, le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
pourra être amené à archiver les données recueillies dans les conditions 
prévues par la loi. 
  
Les données personnelles recueillies pourront être transmises aux 
destinataires mentionnés à l’article 2 « Secret professionnel ». 
  
Il sera possible, pour la CAUTION, à tout moment dans les conditions 
prévues par la loi, d’accéder aux données personnelles recueillies, de 
s’opposer pour motif légitime à leur traitement, les faire rectifier, 
demander leur effacement, la limitation de leur traitement, leur portabilité, 
ou communiquer des instructions sur leur sort en cas de décès.  
Il sera également possible, à tout moment et sans justification de 
s’opposer à l’utilisation de ces données à des fins de prospection 
commerciale par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE ou par des 
tiers. Enfin, lorsque le traitement a pour base légale le consentement, il 
sera possible de retirer ce consentement. Pour ce faire, il suffit d’écrire 
par lettre simple à : Service Qualité Clients 500 Rue Saint-Fuscien 80095 
AMIENS CEDEX 3, ou courriel : qualite@ca-briepicardie.fr Les frais de 
timbre seront remboursés sur simple demande.  
Il est précisé que l’exercice de certains de ces droits pourra empêcher le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE de fournir, selon les cas, certains 
produits ou services.  
  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE a désigné un Délégué à la 
Protection des Données, qui peut être contacté aux adresses suivantes 
:  
 Crédit Agricole de Brie Picardie - DPO - 500 Rue Saint Fuscien - 80095 
Amiens Cedex 3 ; 
 dpo@ca-briepicardie.fr  
  
En cas de contestation, la CAUTION pourra former une réclamation 
auprès de la CNIL dont le site internet est accessible à l’adresse suivante 
http://www.cnil.fr et le siège est situé 3 Place de Fontenoy, 75007 Paris. 
  
Les données personnelles recueillies par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE au cours de la relation bancaire conformément aux finalités 
convenues peuvent, à l’occasion de diverses opérations, faire l’objet d’un 
transfert vers un pays membre ou non de l’Union européenne. Dans le 
cadre d’un transfert vers un pays non membre de l’Union européenne, 
des garanties assurant la protection et la sécurité de ces données ont été 
mises en place. 
  
2 - Secret professionnel  
Les opérations et les données personnelles sont couvertes par le secret 
professionnel auquel le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE est tenu. 
Toutefois, pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires, le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE est parfois tenu de communiquer 
des informations aux autorités de tutelle ou judiciaires ou administratives 
légalement habilitées. Ainsi, par exemple, certaines informations doivent 
être adressées à l’administration fiscale (déclaration des ouvertures de 
comptes, déclaration de revenus de capitaux mobiliers) ou encore à la 
Banque de France (fichier des interdictions bancaires, fichier des 
incidents de remboursement de crédit). En outre, la CAUTION autorise 
expressément le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE à partager les 
données le concernant et leurs mises à jour avec les tiers suivants : 
a) l’organe central du Groupe Crédit Agricole, tel que défini par le Code 
monétaire et financier, afin que celui-ci puisse satisfaire, au bénéfice de 
l’ensemble du Groupe, à ses obligations légales et règlementaires, 
notamment en matière de déclarations prudentielles auprès de toute 
autorité ou tout régulateur compétent ; 
b) toute entité du Groupe Crédit Agricole, à des fins de prospection 
commerciale ou de conclusion de contrats, 
c) les médiateurs, auxiliaires de justice et officiers ministériels dans le 
cadre de leurs missions de recouvrement de créances, ainsi que les 
personnes intervenant dans le cadre de la cession ou du transfert de 
créances ou de contrats ; 
d) les bénéficiaires de virement de fonds et à leur prestataire de service 
de paiement à des fins de lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme et dans le respect de la règlementation en 
matière d’embargos et de sanctions internationales ; 
e) les partenaires du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, pour 
permettre à la CAUTION de bénéficier des avantages du partenariat 
auquel elle a adhéré, le cas échéant, et ce, dans le cadre exclusif des 
accords de partenariat ; 
f) les sociétés du Groupe Crédit Agricole chargées de la gestion ou de la 
prévention de risques opérationnels (évaluation du risque, sécurité et 
prévention des impayés et de la fraude, lutte contre le blanchiment des 
capitaux…) au bénéfice de l’ensemble des entités du Groupe ; 
g) toute entité du Groupe Crédit Agricole en cas de mise en commun de 
moyens ou de regroupement de sociétés afin de permettre à ces entités 
de réaliser les missions faisant l’objet de cette mise en commun ; 
h) les sous-traitants du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE et 
notamment ceux participant à la gestion des produits ou services et à 
l’offre de produits bancaires ou financiers, et ce, pour les seuls besoins 
des travaux de sous-traitance ; 
i) Crédit Agricole SA ou toute entité du Groupe, et leurs sous-traitants, 
dans le cadre de la mise en place de systèmes informatisés d’analyse 
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des données des clients des entités du Groupe Crédit Agricole ayant 
pour objet l’élaboration et/ou l’utilisation de modèles algorithmiques 
prédictifs, notamment de notation (« scoring »), avec comme finalités (i) 
la passation, la gestion et l’exécution de contrats relatifs à des produits 
bancaires et/ ou assurantiels, (ii) l’amélioration des services qui sont 
rendus et l’adéquation des produits bancaires et/ou assurantiels qui sont 
proposés, (iii) l’élaboration de statistiques et d’études actuarielles et 
simulations relatives aux contrats conclus avec le CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE et (iv) la lutte contre la fraude ; 
(j)  La CAUTION autorise également le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE à communiquer ses coordonnées personnelles (dans la limite 
de ce qui est nécessaire à l’enquête) à des instituts d’enquêtes ou de 
sondages, agissant pour le compte exclusif du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, à des fins statistiques, sachant qu’il n’est pas tenu de 

répondre à leurs sollicitations et que ses données sont détruites après 
traitement. 
 
IX - AUTONOMIE du PRÉSENT ENGAGEMENT 
Le présent cautionnement n'affecte et ne pourra affecter en aucune 
manière la nature et l'étendue de tous engagements et de toutes 
garanties, réels ou personnels, qui ont pu être contractés ou fournis, soit 
par la CAUTION, soit par tous tiers, et auxquelles il s'ajoute ou s'ajoutera. 
 
X - IMPOTS - FRAIS - FORMALITÉS 
Tous droits, impôts, taxes, pénalités et frais afférents au présent acte 
ainsi qu’à son exécution seront à la charge du CAUTIONNÉ. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Cachet et signature de la caution 
 
 
NOM ET PRENOM DU SIGNATAIRE : ……………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à ………………………………........…..………., le ……………………….…..…… 
 
         ) 
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CAISSE REGIONALE 
DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL BRIE PICARDIE 
500, rue Saint-Fuscien 
80 095 AMIENS Cedex 3 
487625436 R.C.S. AMIENS 

CAUTIONNEMENT  SOLIDAIRE 

à  la  GARANTIE  d’une  OBLIGATION  DÉTERMINÉE 

 

COLLECTIVITÉ PUBLIQUE 

 
 

CAUTION  
Ci-après dénommé(e) “la CAUTION” 

 
COMMUNE DE FOSSES 

dont l’adresse est FOSSES (95470) – Mairie – 1 Place du 19 Mars 1962 

N° SIREN 219 502 507 

Représentée par Madame HAESINGER Jacqueline en qualité de Maire 

 
 

CAUTIONNÉ  
Ci-après dénommé(e) “le CAUTIONNÉ” ou « l’EMPRUNTEUR » 

OFFICE PUBLIC AMENAGEMENT CONSTRUCTION OISE « OPAC DE L’OISE » 

Dont le siège social est à BEAUVAIS Cedex (60000) - 9 Avenue du Beauvaisis - BP 80616 

Immatriculée au RCS de Beauvais sous le numéro 780 503 918 

 
 

BÉNÉFICIAIRE 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE 
Société Coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit 

Société de Courtage d’assurance 
RCS AMIENS n° 487 625 436 

Ci-après dénommé(e) “le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE” ou "le PRÊTEUR" 

 

OBLIGATION GARANTIE 

 
Prêt Moyen Terme dont l’objet est l’acquisition du foncier en vue de la construction d’un logement locatif social collectif 
PLS à FOSSES (95470) - 1 Rue de la Mairie, sur une durée de 600 mois avec 24 mois d’anticipation, au taux d’intérêt 
actuariel annuel révisable de 4,11 % l’an (taux de rémunération du Livret A + marge de 1,11%) et d’un montant de 
73.235,00 euros (soixante-treize mille deux cent trente-cinq euros) 
 

 

MONTANT DE L’ENGAGEMENT DE CAUTION 

 

73 235,00 euros (soixante-treize mille deux cent trente-cinq euros)  
 

En principal, plus intérêts, frais et accessoires. 
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Conditions  Générales 

 

 
I - PORTEE de l'ENGAGEMENT 
Le présent engagement oblige la CAUTION, sur tous ses biens meubles 
et immeubles, présents et à venir, à payer au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE, ou à toute personne qui s’y substituerait,  par voie de fusion, 
de scission ou en cas de réunion de toutes ses parts entre les mains d’un 
associé unique en application du troisième alinéa de l’article 1844-5 du 
Code civil sans qu’il soit nécessaire de procéder à une réitération de 
l’engagement, ce que lui devra le CAUTIONNÉ au cas où ce dernier ne 
pourrait faire face à ses obligations pour un motif quelconque.  Il est 
solidaire, c'est à dire qu'il entraîne pour la CAUTION une renonciation 
aux bénéfices de discussion et de division. 
En renonçant au bénéfice de discussion, la CAUTION accepte de payer 
le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sans pouvoir exiger de celui-ci 
qu'il poursuive préalablement le CAUTIONNÉ. 
La renonciation au bénéfice de division signifie que, dans l'hypothèse ou 
plusieurs personnes se seraient portées CAUTION du CAUTIONNÉ, le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra exiger de l'une quelconque 
d'entre elles le paiement de la totalité de ce qui lui sera dû par le 
CAUTIONNÉ, dans la limite du montant de l'engagement de chaque 
CAUTION, sans avoir à poursuivre les autres CAUTIONS. 
 
La CAUTION déclare : 

- avoir reçu un exemplaire du présent acte et en agréer les termes, 
- bien connaître la portée réelle de son engagement et l’obligation 
de rembourser les sommes dues au titre de l’obligation ci-dessus 
définie en cas de défaillance du CAUTIONNÉ. 
- bien connaître la situation réelle du CAUTIONNÉ pour s’en être 
informée auprès de lui, ainsi que la possibilité d’en connaître 
l’évolution soit en s’adressant à lui, soit en consultant le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE  qui, dans la limite du respect du 
secret professionnel la renseignera notamment sur la ponctualité 
des paiements, 
- ne pouvoir opposer ultérieurement au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une connaissance insuffisante de la situation du 
CAUTIONNÉ, 
-  que son engagement demeurera entièrement valable même 
dans le cas où le CAUTIONNÉ ne pourrait pas être garanti au titre 
de l’assurance décès invalidité et ce, pour quelque cause que ce 
soit, 

   - que le présent engagement a été approuvé par délibération visée 
par l'autorité   de tutelle compétente, 
 - s’engager à prendre toutes dispositions pour que l'imposition 
décidée en   garantie du remboursement soit toujours d'un 
montant égal à celui de l'annuité de l’obligation garantie et soit 
maintenue jusqu'au remboursement intégral du prêt.  
- attester sur l’honneur la véracité des renseignements fournis 
concernant son patrimoine, ses revenus et ses engagements de 
crédit et déclarer expressément n'voir ’as d’autres dettes ou 
garanties données autre que celles déclarées 
 

 
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, à tout moment, 
s'assurer que le budget de la CAUTION comporte bien en recettes et 
dépenses les prévisions correspondant au service de l’obligation 
garantie, et en cas d'inexécution des engagements, saisir l'autorité de 
tutelle compétente en vue de l'inscription d'office au budget de la 
CAUTION des sommes nécessaires au service de l’obligation garantie. 
 
II - OBLIGATIONS GARANTIES 
Le présent cautionnement solidaire s'applique au paiement ou 
remboursement de toutes sommes que le CAUTIONNÉ peut à ce jour ou 
pourra devoir au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, en principal, 
intérêts, commissions, frais et accessoires, au titre de l’obligation ci-
dessus définie, la CAUTION déclarant en connaître et accepter toutes 
les conditions. 
Le présent engagement demeurera valable jusqu’au remboursement 
complet et définitif de l’intégralité des sommes dues au titre de 
l’Obligation Garantie. 
La CAUTION reconnaît et accepte qu’en cas de cautionnement limité à 
une partie de la ou des dettes du CAUTIONNÉ : 

- le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ éteindra en priorité la 
partie non cautionnée de la dette, 

- qu’en cas d’existence d’autres dettes du CAUTIONNÉ non 
garanties par la CAUTION, le paiement partiel fait par le 
CAUTIONNÉ sera imputé en priorité sur la ou les dettes non 
cautionnées, 

- qu’en cas de paiement partiel de la part de la CAUTION, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra imputer ce paiement à la 
créance de son choix, sauf indication précise et irrévocable de la 
part de la CAUTION de la créance qu’elle entend régler en priorité,  

- que dans tous les cas le paiement partiel sera imputé en priorité 
aux intérêts de(s) créance(s). 

En cas de cautions multiples et partielles, l'engagement total des 
CAUTIONS se définit par l'addition des cautionnements donnés et non 
par la confusion de ceux-ci, et ce, quelque soit la formalisation (acte de 
caution unique ou séparé). 
En cas de cautionnement limité à une durée inférieure à la durée initiale 
de l’obligation garantie, la CAUTION continuera de garantir le 
remboursement de toutes sommes qui seraient devenues exigibles avant 
l’expiration de son engagement, et ce, jusqu’à leur complet 
remboursement. 
Pour les ouvertures de crédit renouvelable par tacite reconduction, 
l’engagement de la CAUTION est donné en garantie de l’ouverture de 
crédit initiale et de chacune des ouvertures de crédit subséquentes 
renouvelées par tacite reconduction. 
 
 
 
III - CESSATION - RECOURS du CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE 

a) La CAUTION ou toute personne venant à ses droits et obligations 
ne sera déchargée que par le paiement effectif des sommes dues 
au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE au titre de l’obligation ci-
dessus définie. 

b) La modification ou la disparition des liens ou des rapports de fait 
ou de droit susceptibles d'exister entre la CAUTION et le 
CAUTIONNÉ, ainsi que le changement de forme juridique de la 
CAUTION et/ou du CAUTIONNÉ et/ou du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, n'emporteront pas le dégagement de la 
CAUTION. 

 
IV - EXERCICE des RECOURS de la CAUTION 
La CAUTION renonce à se prévaloir : 

a) Des dispositions de l'article 2320 du Code civil qui, sans décharger 
la CAUTION de son engagement, l'autorise à poursuivre le 
CAUTIONNÉ pour le forcer au paiement au cas de délais de 
paiement accordés à celui-ci par le créancier, bénéficiaire de 
l'engagement. 
De ce fait, si le CAUTIONNÉ obtient de pareils délais du CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, la CAUTION qui reste tenue ne 
pourra poursuivre le CAUTIONNÉ avant l'expiration de ces délais. 

b) De tous recours contre le CAUTIONNÉ et de toutes subrogations 
aux droits du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, tant que ce 
dernier n'aura pas obtenu paiement de sa créance en principal, 
intérêts, frais et accessoires. 

c) En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire à l’égard du CAUTIONNE : 

- la CAUTION s’oblige à informer le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE du jugement d’ouverture, 

- la CAUTION continuera à couvrir les intérêts des créances 
garanties même si ces intérêts sont arrêtés à l’égard du 
débiteur principal CAUTIONNE, 

- la CAUTION sera tenue de régler au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE les créances éventuellement échues avant le 
jugement d’ouverture de la procédure et d’assurer le règlement 
des échéances postérieures au fur et à mesure de leur tombée 
contractuelle. 
A défaut, la déchéance du terme sera prononcée à l’égard de 
la CAUTION et le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra 
mettre en jeu la garantie et réclamer à la CAUTION le paiement 
du solde intégral des créances garanties, 

- la CAUTION, reconnaît que les clauses de déchéance du terme 
des contrats souscrits lui seront applicables, 

- la CAUTION s’oblige à déclarer sa créance au titre du présent 
engagement, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de 
remise de dette consentie par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE et constatée dans le plan de redressement arrêté 
par le Tribunal, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement si le tribunal 
impose au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE des délais 
supérieurs à ceux initialement convenus, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de 
transfert de la charge de remboursement du prêt au profit du 
cessionnaire. 

 
V - EXIGIBILITÉ 
La CAUTION reconnaît que le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
pourra, sans avoir à respecter d'autres formalités que l'envoi d'une 
simple lettre recommandée, exercer son recours contre elle dès que la 
créance du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sur le CAUTIONNÉ 
deviendra exigible pour une raison quelconque, notamment en cas de 
déchéance du terme.  
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VI - INFORMATION 
La CAUTION entend suivre personnellement la situation de 
CAUTIONNÉ et dispense le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE de 
tout avis de prorogation et de non-paiement.  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE  ne sera pas tenu d'informer la 
CAUTION des évènements qui pourraient affecter la situation juridique 
ou financière du CAUTIONNÉ ou d'une autre CAUTION, tels que le 
décès d'une personne physique ou la dissolution d'une personne morale.  
Il ne sera pas davantage tenu d'informer la CAUTION de toute décision 
d'une autre CAUTION de mettre fin à son engagement.  
 
 
L’information annuelle légalement exigée, s’effectuera par simple lettre 
envoyée par le CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE avant le 31 mars 
de chaque année. La preuve de la bonne exécution de cet envoi se fait 
par tout moyen (production d’un listing informatique ou autre). 
Dans l’hypothèse où la CAUTION n’aurait pas reçu cette information 
avant le 31 mars de chaque année, elle s’engage à le signaler au 
CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE qui lui adressera un nouvel 
exemplaire de la lettre qui ne lui serait donc pas parvenue. 
 
 
Vll - CONSÉQUENCES à l'ÉGARD des PERSONNES venant 
aux DROITS et OBLIGATIONS de la CAUTION 
Il y aura solidarité et indivisibilité entre toutes personnes venant aux 
droits et obligations de la CAUTION, lesquelles seront tenues dans les 
mêmes conditions que le signataire de l'acte. 
En conséquence, le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra 
réclamer la totalité des sommes couvertes par le présent cautionnement 
à n'importe laquelle de ces personnes, sans que puisse être imposée au 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE une division de ses recours. 
 
VIII - PROTECTION DES DONNEES - SECRET 
PROFESSIONNEL 
1 - Protection des données personnelles 
Le présent article permet de disposer d'une information synthétique et 
globale sur les traitements de données personnelles opérés par le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE. 
La CAUTION pourra accéder à une information détaillée sur les 
traitements réalisés par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sur ses 
données personnelles, notamment concernant les finalités des 
traitements, les bases légales permettant au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE de traiter les données, leurs durées de conservation, leurs 
destinataires et, le cas échéant, les transferts de celles-ci vers un pays 
non membre de l’Union européenne ainsi que les garanties mises en 
œuvre, en consultant la Politique de protection des données 
personnelles, accessible sur Internet à l’adresse suivante : 
https://www.ca-briepicardie.fr/politique-de-protection-des-donnees-
personnelles-des-sites.html ou disponible sur simple demande en 
agence. 
Les données personnelles que le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
recueille dans le cadre de sa relation avec la CAUTION, y compris pour 
le fonctionnement du produit ou du service lié, sont nécessaires à 
plusieurs titres, notamment :  
-  pour l’exécution des contrats relatifs aux produits et services 
qui ont été souscrits, 
-  pour satisfaire aux obligations légales du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, 
-  pour poursuivre les intérêts légitimes du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, dans le respect des droits qui appartiennent à la 
CAUTION. 
A ce titre, certaines données collectées ou traitées peuvent être requises 
par la réglementation ou être nécessaires pour la conclusion de contrats. 
Les données personnelles peuvent être recueillies à travers différents 
canaux de communication, notamment en agence, par téléphone ou sur 
les sites et applications mobiles du CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE. 
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE utilisera les données 
personnelles recueillies principalement pour les finalités suivantes : la 
gestion de la relation au quotidien, des produits et services bancaires et 
assurantiels, le recouvrement, la gestion du contentieux et de la preuve, 
la prospection et l'animation commerciale, l'évaluation et la gestion du 
risque, la sécurité et la prévention des impayés et de la fraude, et le 
respect des obligations légales et réglementaires, notamment en matière 
de lutte contre le blanchiment. Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
peut avoir recours à des opérations de ciblage ou de profilage afin de 
proposer un conseil et des offres personnalisées, un service de plus 
grande qualité et fournir tous les éléments pour aider à prendre les 
meilleures décisions.  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE conserve et traite les données 
personnelles recueillies pour la durée nécessaire à la réalisation de la 
finalité poursuivie. La durée maximum de conservation est celle 
correspondant à la durée de la relation contractuelle ou de la relation 
d’affaires. Cette durée peut être augmentée des délais nécessaires à la 
liquidation et la consolidation des droits et des durées légales de 
conservation et de prescription. Pour satisfaire à ses obligations légales 
ou répondre aux demandes des régulateurs et des autorités 
administratives, ainsi qu’à des fins de recherches historiques, 

statistiques ou scientifiques, le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 
pourra être amené à archiver les données recueillies dans les conditions 
prévues par la loi. 
  
Les données personnelles recueillies pourront être transmises aux 
destinataires mentionnés à l’article 2 « Secret professionnel ». 
  
Il sera possible, pour la CAUTION, à tout moment dans les conditions 
prévues par la loi, d’accéder aux données personnelles recueillies, de 
s’opposer pour motif légitime à leur traitement, les faire rectifier, 
demander leur effacement, la limitation de leur traitement, leur portabilité, 
ou communiquer des instructions sur leur sort en cas de décès.  
Il sera également possible, à tout moment et sans justification de 
s’opposer à l’utilisation de ces données à des fins de prospection 
commerciale par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE ou par des 
tiers. Enfin, lorsque le traitement a pour base légale le consentement, il 
sera possible de retirer ce consentement. Pour ce faire, il suffit d’écrire 
par lettre simple à : Service Qualité Clients 500 Rue Saint-Fuscien 80095 
AMIENS CEDEX 3, ou courriel : qualite@ca-briepicardie.fr Les frais de 
timbre seront remboursés sur simple demande.  
Il est précisé que l’exercice de certains de ces droits pourra empêcher le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE de fournir, selon les cas, certains 
produits ou services.  
  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE a désigné un Délégué à la 
Protection des Données, qui peut être contacté aux adresses suivantes 
:  
 Crédit Agricole de Brie Picardie - DPO - 500 Rue Saint Fuscien - 80095 
Amiens Cedex 3 ; 
 dpo@ca-briepicardie.fr  
  
En cas de contestation, la CAUTION pourra former une réclamation 
auprès de la CNIL dont le site internet est accessible à l’adresse suivante 
http://www.cnil.fr et le siège est situé 3 Place de Fontenoy, 75007 Paris. 
  
Les données personnelles recueillies par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE au cours de la relation bancaire conformément aux finalités 
convenues peuvent, à l’occasion de diverses opérations, faire l’objet d’un 
transfert vers un pays membre ou non de l’Union européenne. Dans le 
cadre d’un transfert vers un pays non membre de l’Union européenne, 
des garanties assurant la protection et la sécurité de ces données ont été 
mises en place. 
  
2 - Secret professionnel  
Les opérations et les données personnelles sont couvertes par le secret 
professionnel auquel le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE est tenu. 
Toutefois, pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires, le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE est parfois tenu de communiquer 
des informations aux autorités de tutelle ou judiciaires ou administratives 
légalement habilitées. Ainsi, par exemple, certaines informations doivent 
être adressées à l’administration fiscale (déclaration des ouvertures de 
comptes, déclaration de revenus de capitaux mobiliers) ou encore à la 
Banque de France (fichier des interdictions bancaires, fichier des 
incidents de remboursement de crédit). En outre, la CAUTION autorise 
expressément le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE à partager les 
données le concernant et leurs mises à jour avec les tiers suivants : 
a) l’organe central du Groupe Crédit Agricole, tel que défini par le Code 
monétaire et financier, afin que celui-ci puisse satisfaire, au bénéfice de 
l’ensemble du Groupe, à ses obligations légales et règlementaires, 
notamment en matière de déclarations prudentielles auprès de toute 
autorité ou tout régulateur compétent ; 
b) toute entité du Groupe Crédit Agricole, à des fins de prospection 
commerciale ou de conclusion de contrats, 
c) les médiateurs, auxiliaires de justice et officiers ministériels dans le 
cadre de leurs missions de recouvrement de créances, ainsi que les 
personnes intervenant dans le cadre de la cession ou du transfert de 
créances ou de contrats ; 
d) les bénéficiaires de virement de fonds et à leur prestataire de service 
de paiement à des fins de lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme et dans le respect de la règlementation en 
matière d’embargos et de sanctions internationales ; 
e) les partenaires du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, pour 
permettre à la CAUTION de bénéficier des avantages du partenariat 
auquel elle a adhéré, le cas échéant, et ce, dans le cadre exclusif des 
accords de partenariat ; 
f) les sociétés du Groupe Crédit Agricole chargées de la gestion ou de la 
prévention de risques opérationnels (évaluation du risque, sécurité et 
prévention des impayés et de la fraude, lutte contre le blanchiment des 
capitaux…) au bénéfice de l’ensemble des entités du Groupe ; 
g) toute entité du Groupe Crédit Agricole en cas de mise en commun de 
moyens ou de regroupement de sociétés afin de permettre à ces entités 
de réaliser les missions faisant l’objet de cette mise en commun ; 
h) les sous-traitants du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE et 
notamment ceux participant à la gestion des produits ou services et à 
l’offre de produits bancaires ou financiers, et ce, pour les seuls besoins 
des travaux de sous-traitance ; 
i) Crédit Agricole SA ou toute entité du Groupe, et leurs sous-traitants, 
dans le cadre de la mise en place de systèmes informatisés d’analyse 

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20250924-DEL2025051-DE
Date de télétransmission : 03/10/2025
Date de réception préfecture : 03/10/2025



 

Paraphe(s)                                                                                                               Page 4 sur 4                                       

des données des clients des entités du Groupe Crédit Agricole ayant 
pour objet l’élaboration et/ou l’utilisation de modèles algorithmiques 
prédictifs, notamment de notation (« scoring »), avec comme finalités (i) 
la passation, la gestion et l’exécution de contrats relatifs à des produits 
bancaires et/ ou assurantiels, (ii) l’amélioration des services qui sont 
rendus et l’adéquation des produits bancaires et/ou assurantiels qui sont 
proposés, (iii) l’élaboration de statistiques et d’études actuarielles et 
simulations relatives aux contrats conclus avec le CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE et (iv) la lutte contre la fraude ; 
(j)  La CAUTION autorise également le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE à communiquer ses coordonnées personnelles (dans la limite 
de ce qui est nécessaire à l’enquête) à des instituts d’enquêtes ou de 
sondages, agissant pour le compte exclusif du CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE, à des fins statistiques, sachant qu’il n’est pas tenu de 

répondre à leurs sollicitations et que ses données sont détruites après 
traitement. 
 
IX - AUTONOMIE du PRÉSENT ENGAGEMENT 
Le présent cautionnement n'affecte et ne pourra affecter en aucune 
manière la nature et l'étendue de tous engagements et de toutes 
garanties, réels ou personnels, qui ont pu être contractés ou fournis, soit 
par la CAUTION, soit par tous tiers, et auxquelles il s'ajoute ou s'ajoutera. 
 
X - IMPOTS - FRAIS - FORMALITÉS 
Tous droits, impôts, taxes, pénalités et frais afférents au présent acte 
ainsi qu’à son exécution seront à la charge du CAUTIONNÉ. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Cachet et signature de la caution 
 
 
NOM ET PRENOM DU SIGNATAIRE : ……………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à ………………………………........…..………., le ……………………….…..…… 
 
         ) 
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CAISSE REGIONALE 
DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL BRIE PICARDIE 
500, rue Saint-Fuscien 
80 095 AMIENS Cedex 3 
487625436 R.C.S. AMIENS 

CAUTIONNEMENT  SOLIDAIRE 

à  la  GARANTIE  d’une  OBLIGATION  DÉTERMINÉE 

 

COLLECTIVITÉ PUBLIQUE 

 
 

CAUTION  
Ci-après dénommé(e) “la CAUTION” 

 
COMMUNE DE FOSSES 

dont l’adresse est 1 Place du 19 Mars 1962 – 95470 FOSSES 

N° SIREN : 219 502 507 

Représentée par Madame HAESINGER Jacqueline en qualité de Maire 
 

CAUTIONNÉ  
Ci-après dénommé(e) “le CAUTIONNÉ” 

OFFICE PUBLIC AMENAGEMENT CONSTRUCTION OISE – « O.P.A.C. DE L’OISE » 

Dont le siège social est à BEAUVAIS CEDEX (60016) – PAE du Haut Villé – BP 80616- 9 Avenue du Beauvaisis  

Immatriculée au RCS de Beauvais sous le numéro 780 503 918 

 
 

BÉNÉFICIAIRE 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE 
Société Coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit 

Société de Courtage d’assurance 
RCS AMIENS n° 487 625 436 

Ci-après dénommé(e) “le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE” ou "le PRÊTEUR" 

 

OBLIGATION GARANTIE 
 

Prêt Moyen Terme dont l’objet est la construction de 15 logements locatifs collectifs à FOSSES (95470) – 28 Bis Grande 
Rue, sur une durée de 360 mois, au taux d’intérêt annuel révisable 3,45 % (Index du Livret A + une marge de 1,05 % 
l’an) et d’un montant de 382 748,00 euros (trois cent quatre-vingt-deux mille sept cent quarante-huit euros). 
 

 

MONTANT DE L’ENGAGEMENT DE CAUTION 

 

382 748,00 euros (trois cent quatre-vingt-deux mille sept cent quarante-huit euros) 
 

En principal, plus intérêts, frais et accessoires. 
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Conditions  Générales 

 

 
I - PORTEE de l'ENGAGEMENT 

Le présent engagement oblige la CAUTION, sur tous ses biens meubles et 
immeubles, présents et à venir, à payer au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, 
ou à toute personne qui s’y substituerait, notamment dans le cadre de fusion ou 
regroupement de Caisses régionales, ce que lui devra le CAUTIONNÉ au cas où 
ce dernier ne pourrait faire face à ses obligations pour un motif quelconque.  Il est 
solidaire, c'est à dire qu'il entraîne pour la CAUTION une renonciation aux 
bénéfices de discussion et de division. 
En renonçant au bénéfice de discussion, la CAUTION accepte de payer le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sans pouvoir exiger de celui-ci qu'il 
poursuive préalablement le CAUTIONNÉ. 
La renonciation au bénéfice de division signifie que, dans l'hypothèse ou plusieurs 
personnes se seraient portées CAUTION du CAUTIONNÉ, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra exiger de l'une quelconque d'entre elles le 
paiement de la totalité de ce qui lui sera dû par le CAUTIONNÉ, dans la limite du 
montant de l'engagement de chaque CAUTION. 
 
La CAUTION déclare : 

- bien connaître la portée réelle de son engagement et l’obligation de 
rembourser les sommes dues au titre de l’obligation ci-dessus définie en 
cas de défaillance du CAUTIONNÉ. 
- bien connaître la situation réelle du CAUTIONNÉ pour s’en être informée 
auprès de lui, ainsi que la possibilité d’en connaître l’évolution soit en 
s’adressant à lui, soit en consultant le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE  qui, dans la limite du respect du secret professionnel la 
renseignera notamment sur la ponctualité des paiements, 
- ne pouvoir opposer ultérieurement au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une connaissance insuffisante de la situation du CAUTIONNÉ, 
-  que son engagement demeurera entièrement valable même dans le cas 
où le CAUTIONNÉ ne pourrait pas être garanti au titre de l’assurance 
décès invalidité et ce, pour quelque cause que ce soit, 

   - que le présent engagement a été approuvé par délibération visée par 
l'autorité   de tutelle compétente, 
 - s’engager à prendre toutes dispositions pour que l'imposition décidée 
en   garantie du remboursement soit toujours d'un montant égal à celui de 
l'annuité de l’obligation garantie et soit maintenue jusqu'au 
remboursement intégral du prêt.  

 
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, à tout moment, s'assurer que le 
budget de la CAUTION comporte bien en recettes et dépenses les prévisions 
correspondant au service de l’obligation garantie, et en cas d'inexécution des 
engagements, saisir l'autorité de tutelle compétente en vue de l'inscription d'office 
au budget de la CAUTION des sommes nécessaires au service de l’obligation 
garantie. 
 
II - OBLIGATIONS GARANTIES 

Le présent cautionnement solidaire s'applique au paiement ou remboursement de 
toutes sommes que le CAUTIONNÉ peut à ce jour ou pourra devoir au CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, en principal, intérêts, commissions, frais et 
accessoires, au titre de l’obligation ci-dessus définie, la CAUTION déclarant en 
connaître et accepter toutes les conditions. 
Le présent engagement demeurera valable jusqu’au remboursement complet et 
définitif de l’intégralité des sommes dues au titre de l’Obligation Garantie. 
La CAUTION reconnaît et accepte qu’en cas de cautionnement limité à une partie 
de la ou des dettes du CAUTIONNÉ : 

- le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ éteindra en priorité la partie non 
cautionnée de la dette, 

- qu’en cas d’existence d’autres dettes du CAUTIONNÉ non garanties par la 
CAUTION, le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ sera imputé en 
priorité sur la ou les dettes non cautionnées, 

- qu’ en cas de paiement partiel de la part de la CAUTION, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra imputer ce paiement à la créance de 
son choix, sauf indication précise et irrévocable de la part de la CAUTION 
de la créance qu’elle entend régler en priorité,  

- que dans tous les cas le paiement partiel sera imputé en priorité aux intérêts 
de(s) créance(s). 

En cas de cautions multiples et partielles, l'engagement total des CAUTIONS se 
définit par l'addition des cautionnements donnés et non par la confusion de ceux-
ci, et ce, quelque soit la formalisation (acte de caution unique ou séparé). 
En cas de cautionnement limité à une durée inférieure à la durée initiale de 
l’obligation garantie, la CAUTION continuera de garantir le remboursement de 
toutes sommes qui seraient devenues exigibles avant l’expiration de son 
engagement, et ce, jusqu’à leur complet remboursement. 
Pour les ouvertures de crédit renouvelable par tacite reconduction, l’engagement 
de la CAUTION est donné en garantie de l’ouverture de crédit initiale et de 
chacune des ouvertures de crédit subséquentes renouvelées par tacite 
reconduction. 
 
 
 

III - CESSATION - RECOURS du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 

a) La CAUTION ou toute personne venant à ses droits et obligations ne sera 
déchargée que par le paiement effectif des sommes dues au CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE au titre de l’obligation ci-dessus définie. 

b) La modification ou la disparition des liens ou des rapports de fait ou de 
droit susceptibles d'exister entre la CAUTION et le CAUTIONNÉ, ainsi que 
le changement de forme juridique de la CAUTION et/ou du CAUTIONNÉ 
et/ou du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, n'emportera pas le 
dégagement de la CAUTION. 

 
IV - EXERCICE des RECOURS de la CAUTION 

La CAUTION renonce à se prévaloir : 
a) Des dispositions de l'article 2316 du Code Civil qui, sans décharger la 

CAUTION de son engagement, l'autorise à poursuivre le CAUTIONNÉ 
pour le forcer au paiement au cas de délais de paiement accordés à celui-
ci par le créancier, bénéficiaire de l'engagement. 
De ce fait, si le CAUTIONNÉ obtient de pareils délais du CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, la CAUTION qui reste tenue ne pourra 
poursuivre le CAUTIONNÉ avant l'expiration de ces délais. 

b) De tous délais ou remises de dettes conventionnelles ou judiciaires 
pouvant être consentis par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE aux 
éventuelles autres cautions ainsi que de tous délais conventionnels ou 
judiciaires pouvant être consentis par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE au CAUTIONNÉ. 

c) De tous recours contre le CAUTIONNÉ et de toutes subrogations aux 
droits du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, tant que ce dernier n'aura 
pas obtenu paiement de sa créance en principal, intérêts, frais et 
accessoires. 

d) En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire à l’égard du CAUTIONNE : 

- la CAUTION s’oblige à informer le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE du jugement d’ouverture, 

- la CAUTION continuera à couvrir les intérêts des créances garanties 
même si ces intérêts sont arrêtés à l’égard du débiteur principal 
CAUTIONNE, 

- la CAUTION sera tenue de régler au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE les créances éventuellement échues avant le jugement 
d’ouverture de la procédure et d’assurer le règlement des échéances 
postérieures au fur et à mesure de leur tombée contractuelle. 
A défaut, la déchéance du terme sera prononcée à l’égard de la 
CAUTION et le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra mettre 
en jeu la garantie et réclamer à la CAUTION le paiement du solde 
intégral des créances garanties, 

- la CAUTION, reconnaît que les clauses de déchéance du terme des 
contrats souscrits lui seront applicables, 

- la CAUTION s’oblige à déclarer sa créance au titre du présent 
engagement, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de remise de 
dette consentie par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE et 
constatée dans le plan de redressement arrêté par le Tribunal, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement si le tribunal impose au 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE des délais supérieurs à ceux 
initialement convenus, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de transfert de 
la charge de remboursement du prêt au profit du cessionnaire. 

 
V - EXIGIBILITÉ 

La CAUTION reconnaît que le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, sans 
avoir à respecter d'autres formalités que l'envoi d'une simple lettre recommandée, 
exercer son recours contre elle dès que la créance du CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE sur le CAUTIONNÉ deviendra exigible pour une raison quelconque, 
notamment en cas de déchéance du terme. Si par l’effet de la loi, la déchéance 
du terme ne pouvait s’appliquer à l’égard du CAUTIONNE, la CAUTION serait 
déchue du terme et tenue de payer l’intégralité des sommes cautionnées dès lors 
que l’une quelconque de celles-ci présenterait un retard de paiement par rapport 
aux échéances contractuelles ou un dépassement des concours autorisés. 
 
VI - INFORMATION 

La CAUTION entend suivre personnellement la situation de CAUTIONNÉ et 
dispense le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE de tout avis de prorogation et 
de non-paiement.  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE  ne sera pas tenu d'informer la 
CAUTION des évènements qui pourraient affecter la situation juridique ou 
financière du CAUTIONNÉ ou d'une autre CAUTION, tels que le décès d'une 
personne physique ou la dissolution d'une personne morale.  Il ne sera pas 
davantage tenu d'informer la CAUTION de toute décision d'une autre CAUTION 
de mettre fin à son engagement.  
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Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE procèdera à l'information annuelle 
requise par les dispositions de l'article L 313-22 du Code Monétaire et Financier, 
par le système informatique mis en place à cet effet.  Dans l'hypothèse où la 
CAUTION n'aurait pas reçu cette information avant le 31 mars de chaque année, 
elle le signalera au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE qui lui adressera un 
nouvel exemplaire de la lettre qui ne lui serait donc pas parvenue. 
 
Vll - CONSÉQUENCES à l'ÉGARD des PERSONNES venant aux 

DROITS et OBLIGATIONS de la CAUTION 

Il y aura solidarité et indivisibilité entre toutes personnes venant aux droits et 
obligations de la CAUTION, lesquelles seront tenues dans les mêmes conditions 
que le signataire de l'acte. 
En conséquence, le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra réclamer la 
totalité des sommes couvertes par le présent cautionnement à n'importe laquelle 
de ces personnes, sans que puisse être imposée au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une division de ses recours. 
 

VIII - AUTONOMIE du PRÉSENT ENGAGEMENT 

Le présent cautionnement n'affecte et ne pourra affecter en aucune manière la 
nature et l'étendue de tous engagements et de toutes garanties, réels ou 
personnels, qui ont pu être contractés ou fournis, soit par la CAUTION, soit par 
tous tiers, et auxquelles il s'ajoute ou s'ajoutera. 
 

IX - IMPOTS - FRAIS - FORMALITÉS 

Tous droits, impôts, taxes, pénalités et frais afférents au présent acte ainsi qu’à 
son exécution seront à la charge du CAUTIONNÉ, y compris les frais 
d'enregistrement en cas d'accomplissement de cette formalité. 
 
X - La CAUTION RECONNAÎT AVOIR REÇU UNE COPIE DU 

PRÉSENT ACTE 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Cachet et signature de la caution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 

 
 

 
Les informations recueillies dans le présent acte ne seront utilisées qu’à des fins de gestion et ne feront l’objet de communication extérieure que pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. 

Elles pourront donner lieu à l’exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés. 
 
 
 
 
 

Fait à ………………………………........…..………., le ……………………….…..…… 
 
         ) 
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CAISSE REGIONALE 
DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL BRIE PICARDIE 
500, rue Saint-Fuscien 
80 095 AMIENS Cedex 3 
487625436 R.C.S. AMIENS 

CAUTIONNEMENT  SOLIDAIRE 

à  la  GARANTIE  d’une  OBLIGATION  DÉTERMINÉE 

 

COLLECTIVITÉ PUBLIQUE 

 
 

CAUTION  
Ci-après dénommé(e) “la CAUTION” 

 
COMMUNE DE FOSSES 

dont l’adresse est 1 Place du 19 Mars 1962 – 95470 FOSSES 

N° SIREN : 219 502 507 

Représentée par Madame HAESINGER Jacqueline en qualité de Maire 
 

CAUTIONNÉ  
Ci-après dénommé(e) “le CAUTIONNÉ” 

OFFICE PUBLIC AMENAGEMENT CONSTRUCTION OISE – « O.P.A.C. DE L’OISE » 

Dont le siège social est à BEAUVAIS CEDEX (60016) – PAE du Haut Villé – BP 80616- 9 Avenue du Beauvaisis  

Immatriculée au RCS de Beauvais sous le numéro 780 503 918 

 
 

BÉNÉFICIAIRE 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE 
Société Coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit 

Société de Courtage d’assurance 
RCS AMIENS n° 487 625 436 

Ci-après dénommé(e) “le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE” ou "le PRÊTEUR" 

 

OBLIGATION GARANTIE 
 

Prêt Locatif Intermédiaire « PLI » dont l’objet est la construction de 15 logements locatifs collectifs PLI à FOSSES 
(95470) – 28 Bis Grande Rue, sur une durée de 420 mois hors anticipation et 12 mois d’anticipation, au taux d’intérêt 
actuariel annuel révisable 3,80 % (Index du Livret A + une marge de 1,40 % l’an) et d’un montant de 880 059,00 euros 
(huit cent quatre-vingt mille cinquante-neuf euros). 
 

 

MONTANT DE L’ENGAGEMENT DE CAUTION 

 

880 059,00 euros (huit cent quatre-vingt mille cinquante-neuf euros) 
 

En principal, plus intérêts, frais et accessoires. 
 

Accusé de réception en préfecture
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Conditions  Générales 

 

 
I - PORTEE de l'ENGAGEMENT 

Le présent engagement oblige la CAUTION, sur tous ses biens meubles et 
immeubles, présents et à venir, à payer au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, 
ou à toute personne qui s’y substituerait, notamment dans le cadre de fusion ou 
regroupement de Caisses régionales, ce que lui devra le CAUTIONNÉ au cas où 
ce dernier ne pourrait faire face à ses obligations pour un motif quelconque.  Il est 
solidaire, c'est à dire qu'il entraîne pour la CAUTION une renonciation aux 
bénéfices de discussion et de division. 
En renonçant au bénéfice de discussion, la CAUTION accepte de payer le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sans pouvoir exiger de celui-ci qu'il 
poursuive préalablement le CAUTIONNÉ. 
La renonciation au bénéfice de division signifie que, dans l'hypothèse ou plusieurs 
personnes se seraient portées CAUTION du CAUTIONNÉ, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra exiger de l'une quelconque d'entre elles le 
paiement de la totalité de ce qui lui sera dû par le CAUTIONNÉ, dans la limite du 
montant de l'engagement de chaque CAUTION. 
 
La CAUTION déclare : 

- bien connaître la portée réelle de son engagement et l’obligation de 
rembourser les sommes dues au titre de l’obligation ci-dessus définie en 
cas de défaillance du CAUTIONNÉ. 
- bien connaître la situation réelle du CAUTIONNÉ pour s’en être informée 
auprès de lui, ainsi que la possibilité d’en connaître l’évolution soit en 
s’adressant à lui, soit en consultant le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE  qui, dans la limite du respect du secret professionnel la 
renseignera notamment sur la ponctualité des paiements, 
- ne pouvoir opposer ultérieurement au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une connaissance insuffisante de la situation du CAUTIONNÉ, 
-  que son engagement demeurera entièrement valable même dans le cas 
où le CAUTIONNÉ ne pourrait pas être garanti au titre de l’assurance 
décès invalidité et ce, pour quelque cause que ce soit, 

   - que le présent engagement a été approuvé par délibération visée par 
l'autorité   de tutelle compétente, 
 - s’engager à prendre toutes dispositions pour que l'imposition décidée 
en   garantie du remboursement soit toujours d'un montant égal à celui de 
l'annuité de l’obligation garantie et soit maintenue jusqu'au 
remboursement intégral du prêt.  

 
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, à tout moment, s'assurer que le 
budget de la CAUTION comporte bien en recettes et dépenses les prévisions 
correspondant au service de l’obligation garantie, et en cas d'inexécution des 
engagements, saisir l'autorité de tutelle compétente en vue de l'inscription d'office 
au budget de la CAUTION des sommes nécessaires au service de l’obligation 
garantie. 
 
II - OBLIGATIONS GARANTIES 

Le présent cautionnement solidaire s'applique au paiement ou remboursement de 
toutes sommes que le CAUTIONNÉ peut à ce jour ou pourra devoir au CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, en principal, intérêts, commissions, frais et 
accessoires, au titre de l’obligation ci-dessus définie, la CAUTION déclarant en 
connaître et accepter toutes les conditions. 
Le présent engagement demeurera valable jusqu’au remboursement complet et 
définitif de l’intégralité des sommes dues au titre de l’Obligation Garantie. 
La CAUTION reconnaît et accepte qu’en cas de cautionnement limité à une partie 
de la ou des dettes du CAUTIONNÉ : 

- le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ éteindra en priorité la partie non 
cautionnée de la dette, 

- qu’en cas d’existence d’autres dettes du CAUTIONNÉ non garanties par la 
CAUTION, le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ sera imputé en 
priorité sur la ou les dettes non cautionnées, 

- qu’ en cas de paiement partiel de la part de la CAUTION, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra imputer ce paiement à la créance de 
son choix, sauf indication précise et irrévocable de la part de la CAUTION 
de la créance qu’elle entend régler en priorité,  

- que dans tous les cas le paiement partiel sera imputé en priorité aux intérêts 
de(s) créance(s). 

En cas de cautions multiples et partielles, l'engagement total des CAUTIONS se 
définit par l'addition des cautionnements donnés et non par la confusion de ceux-
ci, et ce, quelque soit la formalisation (acte de caution unique ou séparé). 
En cas de cautionnement limité à une durée inférieure à la durée initiale de 
l’obligation garantie, la CAUTION continuera de garantir le remboursement de 
toutes sommes qui seraient devenues exigibles avant l’expiration de son 
engagement, et ce, jusqu’à leur complet remboursement. 
Pour les ouvertures de crédit renouvelable par tacite reconduction, l’engagement 
de la CAUTION est donné en garantie de l’ouverture de crédit initiale et de 
chacune des ouvertures de crédit subséquentes renouvelées par tacite 
reconduction. 
 
 
 

III - CESSATION - RECOURS du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 

a) La CAUTION ou toute personne venant à ses droits et obligations ne sera 
déchargée que par le paiement effectif des sommes dues au CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE au titre de l’obligation ci-dessus définie. 

b) La modification ou la disparition des liens ou des rapports de fait ou de 
droit susceptibles d'exister entre la CAUTION et le CAUTIONNÉ, ainsi que 
le changement de forme juridique de la CAUTION et/ou du CAUTIONNÉ 
et/ou du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, n'emportera pas le 
dégagement de la CAUTION. 

 
IV - EXERCICE des RECOURS de la CAUTION 

La CAUTION renonce à se prévaloir : 
a) Des dispositions de l'article 2316 du Code Civil qui, sans décharger la 

CAUTION de son engagement, l'autorise à poursuivre le CAUTIONNÉ 
pour le forcer au paiement au cas de délais de paiement accordés à celui-
ci par le créancier, bénéficiaire de l'engagement. 
De ce fait, si le CAUTIONNÉ obtient de pareils délais du CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, la CAUTION qui reste tenue ne pourra 
poursuivre le CAUTIONNÉ avant l'expiration de ces délais. 

b) De tous délais ou remises de dettes conventionnelles ou judiciaires 
pouvant être consentis par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE aux 
éventuelles autres cautions ainsi que de tous délais conventionnels ou 
judiciaires pouvant être consentis par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE au CAUTIONNÉ. 

c) De tous recours contre le CAUTIONNÉ et de toutes subrogations aux 
droits du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, tant que ce dernier n'aura 
pas obtenu paiement de sa créance en principal, intérêts, frais et 
accessoires. 

d) En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire à l’égard du CAUTIONNE : 

- la CAUTION s’oblige à informer le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE du jugement d’ouverture, 

- la CAUTION continuera à couvrir les intérêts des créances garanties 
même si ces intérêts sont arrêtés à l’égard du débiteur principal 
CAUTIONNE, 

- la CAUTION sera tenue de régler au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE les créances éventuellement échues avant le jugement 
d’ouverture de la procédure et d’assurer le règlement des échéances 
postérieures au fur et à mesure de leur tombée contractuelle. 
A défaut, la déchéance du terme sera prononcée à l’égard de la 
CAUTION et le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra mettre 
en jeu la garantie et réclamer à la CAUTION le paiement du solde 
intégral des créances garanties, 

- la CAUTION, reconnaît que les clauses de déchéance du terme des 
contrats souscrits lui seront applicables, 

- la CAUTION s’oblige à déclarer sa créance au titre du présent 
engagement, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de remise de 
dette consentie par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE et 
constatée dans le plan de redressement arrêté par le Tribunal, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement si le tribunal impose au 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE des délais supérieurs à ceux 
initialement convenus, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de transfert de 
la charge de remboursement du prêt au profit du cessionnaire. 

 
V - EXIGIBILITÉ 

La CAUTION reconnaît que le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, sans 
avoir à respecter d'autres formalités que l'envoi d'une simple lettre recommandée, 
exercer son recours contre elle dès que la créance du CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE sur le CAUTIONNÉ deviendra exigible pour une raison quelconque, 
notamment en cas de déchéance du terme. Si par l’effet de la loi, la déchéance 
du terme ne pouvait s’appliquer à l’égard du CAUTIONNE, la CAUTION serait 
déchue du terme et tenue de payer l’intégralité des sommes cautionnées dès lors 
que l’une quelconque de celles-ci présenterait un retard de paiement par rapport 
aux échéances contractuelles ou un dépassement des concours autorisés. 
 
VI - INFORMATION 

La CAUTION entend suivre personnellement la situation de CAUTIONNÉ et 
dispense le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE de tout avis de prorogation et 
de non-paiement.  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE  ne sera pas tenu d'informer la 
CAUTION des évènements qui pourraient affecter la situation juridique ou 
financière du CAUTIONNÉ ou d'une autre CAUTION, tels que le décès d'une 
personne physique ou la dissolution d'une personne morale.  Il ne sera pas 
davantage tenu d'informer la CAUTION de toute décision d'une autre CAUTION 
de mettre fin à son engagement.  
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Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE procèdera à l'information annuelle 
requise par les dispositions de l'article L 313-22 du Code Monétaire et Financier, 
par le système informatique mis en place à cet effet.  Dans l'hypothèse où la 
CAUTION n'aurait pas reçu cette information avant le 31 mars de chaque année, 
elle le signalera au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE qui lui adressera un 
nouvel exemplaire de la lettre qui ne lui serait donc pas parvenue. 
 
Vll - CONSÉQUENCES à l'ÉGARD des PERSONNES venant aux 

DROITS et OBLIGATIONS de la CAUTION 

Il y aura solidarité et indivisibilité entre toutes personnes venant aux droits et 
obligations de la CAUTION, lesquelles seront tenues dans les mêmes conditions 
que le signataire de l'acte. 
En conséquence, le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra réclamer la 
totalité des sommes couvertes par le présent cautionnement à n'importe laquelle 
de ces personnes, sans que puisse être imposée au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une division de ses recours. 
 

VIII - AUTONOMIE du PRÉSENT ENGAGEMENT 

Le présent cautionnement n'affecte et ne pourra affecter en aucune manière la 
nature et l'étendue de tous engagements et de toutes garanties, réels ou 
personnels, qui ont pu être contractés ou fournis, soit par la CAUTION, soit par 
tous tiers, et auxquelles il s'ajoute ou s'ajoutera. 
 

IX - IMPOTS - FRAIS - FORMALITÉS 

Tous droits, impôts, taxes, pénalités et frais afférents au présent acte ainsi qu’à 
son exécution seront à la charge du CAUTIONNÉ, y compris les frais 
d'enregistrement en cas d'accomplissement de cette formalité. 
 
X - La CAUTION RECONNAÎT AVOIR REÇU UNE COPIE DU 

PRÉSENT ACTE 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Cachet et signature de la caution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 

 
 

 
Les informations recueillies dans le présent acte ne seront utilisées qu’à des fins de gestion et ne feront l’objet de communication extérieure que pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. 

Elles pourront donner lieu à l’exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés. 
 
 
 
 
 

Fait à ………………………………........…..………., le ……………………….…..…… 
 
         ) 
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CAISSE REGIONALE 
DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL BRIE PICARDIE 
500, rue Saint-Fuscien 
80 095 AMIENS Cedex 3 
487625436 R.C.S. AMIENS 

CAUTIONNEMENT  SOLIDAIRE 

à  la  GARANTIE  d’une  OBLIGATION  DÉTERMINÉE 

 

COLLECTIVITÉ PUBLIQUE 

 
 

CAUTION  
Ci-après dénommé(e) “la CAUTION” 

 
COMMUNE DE FOSSES 

dont l’adresse est 1 Place du 19 Mars 1962 – 95470 FOSSES 

N° SIREN : 219 502 507 

Représentée par Madame HAESINGER Jacqueline en qualité de Maire 
 

CAUTIONNÉ  
Ci-après dénommé(e) “le CAUTIONNÉ” 

OFFICE PUBLIC AMENAGEMENT CONSTRUCTION OISE – « O.P.A.C. DE L’OISE » 

Dont le siège social est à BEAUVAIS CEDEX (60016) – PAE du Haut Villé – BP 80616- 9 Avenue du Beauvaisis  

Immatriculée au RCS de Beauvais sous le numéro 780 503 918 

 
 

BÉNÉFICIAIRE 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE 
Société Coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit 

Société de Courtage d’assurance 
RCS AMIENS n° 487 625 436 

Ci-après dénommé(e) “le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE” ou "le PRÊTEUR" 

 

OBLIGATION GARANTIE 
 

Prêt Locatif Intermédiaire « PLI » dont l’objet est l’acquisition Foncier en vue de la construction de 15 logements locatifs 
collectifs PLI à FOSSES (95470) – 28 Bis Grande Rue, sur une durée de 600 mois hors anticipation et 12 mois 
d’anticipation, au taux d’intérêt actuariel annuel révisable 3,80 % (Index du Livret A + une marge de 1,40 % l’an) et d’un 
montant de 1 023 443,00 euros (un million vingt-trois mille quatre cent quarante-trois euros). 
 

 

MONTANT DE L’ENGAGEMENT DE CAUTION 

 

1 023 443,00 euros (un million vingt-trois mille quatre cent quarante-trois euros) 
 

En principal, plus intérêts, frais et accessoires. 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20250924-DEL2025051-DE
Date de télétransmission : 03/10/2025
Date de réception préfecture : 03/10/2025
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Conditions  Générales 

 

 
I - PORTEE de l'ENGAGEMENT 

Le présent engagement oblige la CAUTION, sur tous ses biens meubles et 
immeubles, présents et à venir, à payer au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, 
ou à toute personne qui s’y substituerait, notamment dans le cadre de fusion ou 
regroupement de Caisses régionales, ce que lui devra le CAUTIONNÉ au cas où 
ce dernier ne pourrait faire face à ses obligations pour un motif quelconque.  Il est 
solidaire, c'est à dire qu'il entraîne pour la CAUTION une renonciation aux 
bénéfices de discussion et de division. 
En renonçant au bénéfice de discussion, la CAUTION accepte de payer le 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE sans pouvoir exiger de celui-ci qu'il 
poursuive préalablement le CAUTIONNÉ. 
La renonciation au bénéfice de division signifie que, dans l'hypothèse ou plusieurs 
personnes se seraient portées CAUTION du CAUTIONNÉ, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra exiger de l'une quelconque d'entre elles le 
paiement de la totalité de ce qui lui sera dû par le CAUTIONNÉ, dans la limite du 
montant de l'engagement de chaque CAUTION. 
 
La CAUTION déclare : 

- bien connaître la portée réelle de son engagement et l’obligation de 
rembourser les sommes dues au titre de l’obligation ci-dessus définie en 
cas de défaillance du CAUTIONNÉ. 
- bien connaître la situation réelle du CAUTIONNÉ pour s’en être informée 
auprès de lui, ainsi que la possibilité d’en connaître l’évolution soit en 
s’adressant à lui, soit en consultant le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE  qui, dans la limite du respect du secret professionnel la 
renseignera notamment sur la ponctualité des paiements, 
- ne pouvoir opposer ultérieurement au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une connaissance insuffisante de la situation du CAUTIONNÉ, 
-  que son engagement demeurera entièrement valable même dans le cas 
où le CAUTIONNÉ ne pourrait pas être garanti au titre de l’assurance 
décès invalidité et ce, pour quelque cause que ce soit, 

   - que le présent engagement a été approuvé par délibération visée par 
l'autorité   de tutelle compétente, 
 - s’engager à prendre toutes dispositions pour que l'imposition décidée 
en   garantie du remboursement soit toujours d'un montant égal à celui de 
l'annuité de l’obligation garantie et soit maintenue jusqu'au 
remboursement intégral du prêt.  

 
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, à tout moment, s'assurer que le 
budget de la CAUTION comporte bien en recettes et dépenses les prévisions 
correspondant au service de l’obligation garantie, et en cas d'inexécution des 
engagements, saisir l'autorité de tutelle compétente en vue de l'inscription d'office 
au budget de la CAUTION des sommes nécessaires au service de l’obligation 
garantie. 
 
II - OBLIGATIONS GARANTIES 

Le présent cautionnement solidaire s'applique au paiement ou remboursement de 
toutes sommes que le CAUTIONNÉ peut à ce jour ou pourra devoir au CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, en principal, intérêts, commissions, frais et 
accessoires, au titre de l’obligation ci-dessus définie, la CAUTION déclarant en 
connaître et accepter toutes les conditions. 
Le présent engagement demeurera valable jusqu’au remboursement complet et 
définitif de l’intégralité des sommes dues au titre de l’Obligation Garantie. 
La CAUTION reconnaît et accepte qu’en cas de cautionnement limité à une partie 
de la ou des dettes du CAUTIONNÉ : 

- le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ éteindra en priorité la partie non 
cautionnée de la dette, 

- qu’en cas d’existence d’autres dettes du CAUTIONNÉ non garanties par la 
CAUTION, le paiement partiel fait par le CAUTIONNÉ sera imputé en 
priorité sur la ou les dettes non cautionnées, 

- qu’ en cas de paiement partiel de la part de la CAUTION, le CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra imputer ce paiement à la créance de 
son choix, sauf indication précise et irrévocable de la part de la CAUTION 
de la créance qu’elle entend régler en priorité,  

- que dans tous les cas le paiement partiel sera imputé en priorité aux intérêts 
de(s) créance(s). 

En cas de cautions multiples et partielles, l'engagement total des CAUTIONS se 
définit par l'addition des cautionnements donnés et non par la confusion de ceux-
ci, et ce, quelque soit la formalisation (acte de caution unique ou séparé). 
En cas de cautionnement limité à une durée inférieure à la durée initiale de 
l’obligation garantie, la CAUTION continuera de garantir le remboursement de 
toutes sommes qui seraient devenues exigibles avant l’expiration de son 
engagement, et ce, jusqu’à leur complet remboursement. 
Pour les ouvertures de crédit renouvelable par tacite reconduction, l’engagement 
de la CAUTION est donné en garantie de l’ouverture de crédit initiale et de 
chacune des ouvertures de crédit subséquentes renouvelées par tacite 
reconduction. 
 
 
 

III - CESSATION - RECOURS du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE 

a) La CAUTION ou toute personne venant à ses droits et obligations ne sera 
déchargée que par le paiement effectif des sommes dues au CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE au titre de l’obligation ci-dessus définie. 

b) La modification ou la disparition des liens ou des rapports de fait ou de 
droit susceptibles d'exister entre la CAUTION et le CAUTIONNÉ, ainsi que 
le changement de forme juridique de la CAUTION et/ou du CAUTIONNÉ 
et/ou du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, n'emportera pas le 
dégagement de la CAUTION. 

 
IV - EXERCICE des RECOURS de la CAUTION 

La CAUTION renonce à se prévaloir : 
a) Des dispositions de l'article 2316 du Code Civil qui, sans décharger la 

CAUTION de son engagement, l'autorise à poursuivre le CAUTIONNÉ 
pour le forcer au paiement au cas de délais de paiement accordés à celui-
ci par le créancier, bénéficiaire de l'engagement. 
De ce fait, si le CAUTIONNÉ obtient de pareils délais du CRÉDIT 
AGRICOLE BRIE PICARDIE, la CAUTION qui reste tenue ne pourra 
poursuivre le CAUTIONNÉ avant l'expiration de ces délais. 

b) De tous délais ou remises de dettes conventionnelles ou judiciaires 
pouvant être consentis par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE aux 
éventuelles autres cautions ainsi que de tous délais conventionnels ou 
judiciaires pouvant être consentis par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE au CAUTIONNÉ. 

c) De tous recours contre le CAUTIONNÉ et de toutes subrogations aux 
droits du CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, tant que ce dernier n'aura 
pas obtenu paiement de sa créance en principal, intérêts, frais et 
accessoires. 

d) En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire à l’égard du CAUTIONNE : 

- la CAUTION s’oblige à informer le CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE du jugement d’ouverture, 

- la CAUTION continuera à couvrir les intérêts des créances garanties 
même si ces intérêts sont arrêtés à l’égard du débiteur principal 
CAUTIONNE, 

- la CAUTION sera tenue de régler au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE les créances éventuellement échues avant le jugement 
d’ouverture de la procédure et d’assurer le règlement des échéances 
postérieures au fur et à mesure de leur tombée contractuelle. 
A défaut, la déchéance du terme sera prononcée à l’égard de la 
CAUTION et le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra mettre 
en jeu la garantie et réclamer à la CAUTION le paiement du solde 
intégral des créances garanties, 

- la CAUTION, reconnaît que les clauses de déchéance du terme des 
contrats souscrits lui seront applicables, 

- la CAUTION s’oblige à déclarer sa créance au titre du présent 
engagement, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de remise de 
dette consentie par le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE et 
constatée dans le plan de redressement arrêté par le Tribunal, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement si le tribunal impose au 
CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE des délais supérieurs à ceux 
initialement convenus, 

- la CAUTION restera tenue de son engagement en cas de transfert de 
la charge de remboursement du prêt au profit du cessionnaire. 

 
V - EXIGIBILITÉ 

La CAUTION reconnaît que le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra, sans 
avoir à respecter d'autres formalités que l'envoi d'une simple lettre recommandée, 
exercer son recours contre elle dès que la créance du CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE sur le CAUTIONNÉ deviendra exigible pour une raison quelconque, 
notamment en cas de déchéance du terme. Si par l’effet de la loi, la déchéance 
du terme ne pouvait s’appliquer à l’égard du CAUTIONNE, la CAUTION serait 
déchue du terme et tenue de payer l’intégralité des sommes cautionnées dès lors 
que l’une quelconque de celles-ci présenterait un retard de paiement par rapport 
aux échéances contractuelles ou un dépassement des concours autorisés. 
 
VI - INFORMATION 

La CAUTION entend suivre personnellement la situation de CAUTIONNÉ et 
dispense le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE de tout avis de prorogation et 
de non-paiement.  
Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE  ne sera pas tenu d'informer la 
CAUTION des évènements qui pourraient affecter la situation juridique ou 
financière du CAUTIONNÉ ou d'une autre CAUTION, tels que le décès d'une 
personne physique ou la dissolution d'une personne morale.  Il ne sera pas 
davantage tenu d'informer la CAUTION de toute décision d'une autre CAUTION 
de mettre fin à son engagement.  
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Confidentiel 

Le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE procèdera à l'information annuelle 
requise par les dispositions de l'article L 313-22 du Code Monétaire et Financier, 
par le système informatique mis en place à cet effet.  Dans l'hypothèse où la 
CAUTION n'aurait pas reçu cette information avant le 31 mars de chaque année, 
elle le signalera au CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE qui lui adressera un 
nouvel exemplaire de la lettre qui ne lui serait donc pas parvenue. 
 
Vll - CONSÉQUENCES à l'ÉGARD des PERSONNES venant aux 

DROITS et OBLIGATIONS de la CAUTION 

Il y aura solidarité et indivisibilité entre toutes personnes venant aux droits et 
obligations de la CAUTION, lesquelles seront tenues dans les mêmes conditions 
que le signataire de l'acte. 
En conséquence, le CRÉDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pourra réclamer la 
totalité des sommes couvertes par le présent cautionnement à n'importe laquelle 
de ces personnes, sans que puisse être imposée au CRÉDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE une division de ses recours. 
 

VIII - AUTONOMIE du PRÉSENT ENGAGEMENT 

Le présent cautionnement n'affecte et ne pourra affecter en aucune manière la 
nature et l'étendue de tous engagements et de toutes garanties, réels ou 
personnels, qui ont pu être contractés ou fournis, soit par la CAUTION, soit par 
tous tiers, et auxquelles il s'ajoute ou s'ajoutera. 
 

IX - IMPOTS - FRAIS - FORMALITÉS 

Tous droits, impôts, taxes, pénalités et frais afférents au présent acte ainsi qu’à 
son exécution seront à la charge du CAUTIONNÉ, y compris les frais 
d'enregistrement en cas d'accomplissement de cette formalité. 
 
X - La CAUTION RECONNAÎT AVOIR REÇU UNE COPIE DU 

PRÉSENT ACTE 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Cachet et signature de la caution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 

 
 

 
Les informations recueillies dans le présent acte ne seront utilisées qu’à des fins de gestion et ne feront l’objet de communication extérieure que pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. 

Elles pourront donner lieu à l’exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés. 
 
 
 
 
 

Fait à ………………………………........…..………., le ……………………….…..…… 
 
         ) 
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

L«a.ie: 0 3 OCT. 2025

0 3 OCT. 2025

La Maire, Jacqueline HAESiNGER

DELIBERATION N°.2025.052

L'an deux mille vingt-cinq, le 24 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 17 septembre, sous la présidence de

Madame Jacqueline HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, PATRICK MULLER, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUNG,

PIERRE BARROS, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL

EMILE, CONSUELO NASCIMENTO, MARJORY QUIQUEMPOIS, CONRAD-REMI BOULON, DAVID FELICIE,

DIDIER EISCHEN, BELWALID PARJOU, VICTOR SOLSONA

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A TANIA KITIC, LAUREN LOLO A MARJORY QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH A FRANCK

BLEUSE, GABRIEL NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

CINDY BOURGUIGNON, JEAN MARIE MAILLE, GILDO VIBRA

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 4 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DE L'EQUIPE DE PREVENTION SPECIALISEE DE

L'ASSOCIATION IMAJ POUR 2025

RAPPORTEUR : JEANICK SOLITUDE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la Famille et de l'Action sociale ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 juillet 1972 relatif aux clubs et équipes de prévention ;

Vu la loi n®75-535 du 30 juin 1975, relative aux institutions sociales et médico-sociales ;

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986, article 45, précisant la participation des départements aux actions

visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l'Insertion ou la promotion sociale des jeunes et des

familles ;

Vu la délibération n''4-34 du Conseil départemental en sa séance du 16 décembre 2022 portant sur la

politique départementale de prévention spécialisée 2023-2026 ;
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Vu la délibération n'*2023.003 portant sur la convention partenarlale 2023-2026 relative à la mise en

œuvre des actions de prévention spécialisée entre le Département du Val d'Oise, la Ville de Fosses et

l'association IMAJ ;

Considérant la nécessité pour le Conseil départemental d'organiser et d'adapter les actions pour
prévenir la marginalisation, faciliter l'insertion, la promotion sociale des jeunes et des familles en
difficulté et de confier la mise en œuvre d'une partie importante de cette politique à des associations
habilitées ;

Considérant la volonté du Conseil départemental d'associer les communes concernées à la définition

de ces actions ;

Considérant le choix de la Ville de Fosses dans les domaines de l'éducation et de la prévention et son
besoin de disposer sur son territoire de la présence d'éducateurs spécialisés pour accompagner les
publics visés par ces actions ;

Considérant les termes de la convention à valoir entre le Conseil départemental du Val d'Oise, la Ville
de Fosses et l'association IMAJ, fixant les conditions de mise en œuvre de l'intervention de

l'association IMAJ ;

Considérant les termes de ladite convention fixant pour la commune les conditions de

cofinancement de l'association relatives au coût de l'équipe de prévention spécialisée mobilisée sur
Fosses, soit 2,4 équivalents temps plein ;

Considérant que pour un budget prévisionnel 2025 de 200 4S6€, la participation communale s'élève
à 40 071€ à laquelle vient se déduire la somme de 14 628€ correspondant à la valorisation des
charges locatives relatives à leur implantation sur l'école H. Barbusse ;

Considérant qu'en conséquence, la subvention attendue de la ville est de 25 443 € ;

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE d'attribuer à l'association IMAJ la subvention de 25 443 €.

•  DECIDE d'autoriser la Maire à signer tous les documents s'y référant.

•  DIT que les dépenses sont affectées au compte nature 6574 à la fonction 524.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

La Maire, Le secrétaire de séance,
Jacqueline HAESINGER Biaise ETHODET-NKAKE
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

LE,a,,.: Q 3 QQJ 2()25

Publié la: Q 3 QQJ 2025

La Maire, Jacqueline HAESINGER

DELIBERATION N^2025.053

L'an deux mille vingt-cinq, te 24 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 17 septembre, sous la présidence de

Madame Jacqueline HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, PATRICK MULLER, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUNG,

PIERRE BARROS, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL

EMILE, CONSUELO NASCIMENTO, MARJORY QUIQUEMPOIS, CONRAD-REMI BOULON, DAVID FELICIE,

DIDIER EISCHEN, BELWALID PARJOU, VICTOR SOLSONA

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A TANIA KITIC, LAUREN LOLO A MARJORY QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH A FRANCK

BLEUSE, GABRIEL NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

CINDY BOURGUIGNON, JEAN MARIE MAILLE, GILDO VIERA

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N" 5 : REVALORISATION DU LOYER DES LOGEMENTS ATTRIBUES AUX PROFESSEURS DES

ECOLES

RAPPORTEUR : JEANICK SOLITUDE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-21 et L.2311-1 à

L2312-3 ;

Vu l'instruction comptable M14 ;

Vu la délibération n°2025.014 du 26 mars 2025 adoptant le budget primitif 2025 de la commune ;

Considérant que la commune a pour gestion 3 logements de fonction mis à disposition des

professeurs des écoles ;

Considérant que ces logements sont mis à disposition des professeur.es des écoles via des baux

d'occupation à titre précaire ;

Considérant que le renouvellement desdites conventions a lieu au 1®"^ octobre de chaque année ;

Considérant que le montant des loyers y afférent n'a pas été révisé depuis 2023 ;

Considérant l'évolution estimée de +3,58 % de l'Indice de Référence des Loyers (IRL) publié par

rinsee depuis 2023 ;
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Considérant que ce parc de logements appartient au domaine public communal ;
Considérant la nécessité de faire évoluer les valeurs locatives du patrimoine bâti communal ;

Considérant qu'en conséquence, il est opportun de revaloriser de manière cohérente avec l'évolution

de l'IRL le montant des loyers mensuels portant ces derniers à 466 €;

Considérant l'avis favorable de la commission population en sa séance du 4 septembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE de revaloriser les loyers mensuels à compter du 1®^ octobre 2025 de 450 € à 466 € ;

•  AUTORISE Madame la Maire à mettre en application cette décision ;

•  DIT que ces dépenses sont inscrites au budget communal.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

Le secrétaire de séance,

Biaise ETHODET-NKAKE
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

L'Etat ie:

0 3 OCT
FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Pubiié le ;

. 2025
0 3 OCT. 2025

La Maire, Jacqueiine HAESINGER

DELIBERATION N".2025.054

L'an deux mille vingt-cinq, le 24 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil
Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 17 septembre, sous la présidence de
Madame Jacqueline HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, PATRICK MULLER, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUNG,

PIERRE BARROS, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL

EMILE, CONSUELO NASCIMENTO, MARJORY QUIQUEMPOIS, CONRAD-REMI BOULON, DAVID FELICIE,

DIDIER EISCHEN, BELWALID PARJOU, VICTOR SOLSONA

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A TANIA KITIC, LAUREN LOLO A MARJORY QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH A FRANCK

BLEUSE, GABRIEL NGOMA A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

CINDY BOURGUIGNON, JEAN MARIE MAILLE, GILDO VIERA

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N^e : RAPPORT D'ACTIVITE 2024 DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ROISSY

PAYS DE FRANCE

RAPPORTEUR : JACQUELINE HAESINGER

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 5211-39 relatif aux rapports
annuels ;

Vu le rapport d'activité 2024 de la Communauté d'agglomération Roissy Pays de France ;
Considérant que ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire en Conseil municipal en
séance publique ;

Après en avoir délibéré,

•  PREND ACTE de la présentation au Conseil municipal du rapport d'activité 2024 de la

Communauté d'agglomération Roissy Pays de France.

Le conseil prend acte.

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

Le secrétaire de séance.

Biaise ETHODET-NKAKE
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République Française

Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

Acte certifié exécutoire après avoir

été

Transmis au représentant de

L'Etat le: Q 3 OCT. 2025

Publié le 0 3 OCT. 2025

La Maire, Jacqueline HAESINGER

DELIBERATION N^2025.055

L'an deux mille vingt-cinq, le 24 septembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 17 septembre, sous la présidence de
Madame Jacqueline HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, PATRICK MULLER, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUNG,

PIERRE BARROS, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL

EMILE, CONSUELO NASCIMENTO, MARJORY QUIQUEMPOIS, CONRAD-REMI BOULON, DAVID FELICIE,

DIDIER EISCHEN, BELWALID PARJOU, VICTOR SOLSONA

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A TANIA KITIC, LAUREN LOLO A MARJORY QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH A FRANCK

BLEUSE, GABRIEL NGOMAA DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

CINDY BOURGUIGNON, JEAN MARIE MAILLE, GILDO VIERA

Biaise ETHODET-NKAKE est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N" 7 : TABLEAU DES EFFECTIFS

RAPPORTEUR : GILDAS QUIQUEMPOIS

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y

rapportant ;

Considérant qu'il est nécessaire d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité à la date du 1®^

juillet 2025 afin de prendre en compte l'ajustement des effectifs aux besoins de la collectivité ;

Considérant que le tableau des effectifs est établi à partir de celui du 1®'juillet 2025 présenté en

Conseil municipal du 25 juin 2025 ;

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE :
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DE CREER

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des agents de maîtrise
territoriaux, du grade d'agent de maîtrise, catégorie C, affecté au poste de chef d'équipe
voirie à la direction des services techniques à compter du 1" octobre 2025,

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des agents de maîtrise
territoriaux, du grade d'agent de maîtrise, catégorie C, affecté au poste d'agent polyvalent du
bâtiment spécialité maçonnerie à la direction des services techniques à compter du 1®^
octobre 2025,

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux,

du grade rédacteur territorial, catégorie B, affecté au poste d'assistante du cabinet du Maire

à la direction générale des services à compter du 1®^ octobre 2025,

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des professeurs territoriaux

d'enseignement artistique, du grade de professeur d'enseignement artistique de classe
normale, catégorie A, affecté au poste de responsable de l'école de musique et de Danse à la
direction générale adjointe des services à la population à compter du 1®^ octobre.

DE SUPPRIMER;

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des adjoints techniques
territoriaux, du grade d'adjoint technique principal de 2^"^® classe, catégorie C, affecté au
poste de chef d'équipe voirie à la direction des services techniques à compter du 1®^ octobre
2025,

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des adjoints techniques
territoriaux, du grade d'adjoint technique principal de 1^^® classe, catégorie C, affecté au
poste d'agent polyvalent du bâtiment spécialité maçonnerie à la direction des services

techniques à compter du 1®"^ octobre 2025,

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des adjoints administratif
territoriaux, du grade adjoint administratif territorial principal 1®^® classe catégorie C, affecté
au poste d'assistante du cabinet du Maire à la direction générale des services à compter du
1®^ octobre 2025,

1 emploi permanent à temps complet, du cadre d'emploi des assistants territoriaux

d'enseignement artistique, du grade d'assistant d'enseignement artistique principal 1^'®
classe, catégorie B, affecté au poste de responsable de l'Ecole de Musique et de Danse à la
direction générale adjointe des services à la population à compter du 1®^ octobre.

•  DIT que ces postes créés ou transformés par la présente délibération sont accessibles aux

titulaires, aux stagiaires ou aux contractuels de la fonction publique territoriale.

•  DECIDE d'actualiser le tableau des effectifs et annexé à la présente délibération.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

La Maire, secrétaire de séance,

Jacqueline HAESINGER Biaise ETHODET-NKAKE
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EMPLOIS
Autorisés 

par le 
Conseil Pourvus

Non 
pourvus

Emplois Fonctionnels articles 47 et 53 de la loi 84-53 0 0 0
Directeur Général des Services emploi fonctionnel 0 0 0

Emplois de Cabinet 0 0 0
Collaborateur de cabinet 0 0 0

Emplois permanents 147 129 18
Catégorie A 12 8 4

Attaché Principal 1 1 0
Attaché 8 4 4
Ingénieur principal 1 1 0
Éducateur de jeunes enfants 1 1 0
Assistant socio-éducatif de 1ère classe 0 0 0
Assistant socio-éducatif 1 1 0

Catégorie B 15 15 0
Rédacteur principal de 1ère classe 2 2 0
Rédacteur principal de 2ème classe 1 1 0
Rédacteur 6 6 0
Technicien principal de 2ème classe 0 0 0
Technicien principal de 2ème classe 1 1 0
Technicien 2 2 0
Animateur principal de 1ère classe 0 0 0
Animateur principal de 2ème classe 0 0 0
Animateur 3 3 0

Catégorie C 120 106 14
Adjoint administratif principal 1ère classe 7 6 1
Adjoint administratif principal 2ème classe 7 5 2
Adjoint administratif 8 5 3
Agent de maîtrise principal 3 1 2
Agent de maîtrise 6 6 0
Adjoint technique principal de 1ère classe 12 12 0
Adjoint technique principal de 2ème classe 10 10 0
Adjoint technique 38 32 6
Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 0 0 0
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 0 0 0
Adjoint territorial du patrimoine 0 0 0
Opérateur principal des activités physiques et sportives 0 0 0
Agent spécialisé des Écoles Maternelles principal de 1ère classe 3 3 0
Agent spécialisé des Écoles Maternelles principal de 2ème classe 3 3 0
Brigadier chef principal 1 1 0
Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 5 5 0
Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 3 3 0
Adjoint territorial d’animation 14 14 0

Emplois permanents à temps non complet 21 19 1
Attaché Principal 1 1 0
Adjoint d’animation - 28/35 1 1 0
Professeur d'enseignement artistique classe normale - 20 heures 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 5/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 12/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 5,50/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 8,50/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 1,5/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 8/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 4/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 8,25/20 - 1 0 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 4,5/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 5/20 - 2 1 1
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 15/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe – 6/20 -  1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 12,15/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe - 2,5/20 - 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe - 1/20 1 1 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe – 8 heures 1 1 0
Professeur d'enseignement artistique HC - 1,75 heures 1 1 0

Emplois non permanents ou occasionnels 56 22 34

TABLEAU DES EFFECTIFS au 1er juillet  2025
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Adjoint d'animation 14 6 8
Adjoint d'animation (saisonniers CLSH  durant les congés scolaires-vacances scolaires de la zone C ) 18 0 18
Adjoint d'animation (saisonniers jeunesse durant l'été ) 2 0 2
Adjoint technique (service technique) 4 3 1
Adjoint technique (vie scolaire) 3 3 0
Adjoint technique (service entretien et restauration) 8 8 0
Adjoint technique (soirée du personnel) 2 2 0
Adjoint technique saisonniers été 3 0 3
Adjoint administratif  saisonnier (Finance) 1 0 1
Rédacteur 1 0 1

Activités accessoires 29 5 24
Agents de l'éducation nationale - surveillance pause méridienne 6 1 5
Agents de l'éducation nationale - aides aux devoirs 20 4 16
Accompagnants d'Elèves en Situation de Handicap (AESH) - surveillance pause méridienne 3 0 3

Emplois non permanents à temps non complet 17 5 12
Adjoint technique - 14/35 1 0 1
Adjoint technique - 8/35 2 2 0
Adjoint technique - 10/35 1 0 1
Adjoint technique - 10/35 1 0 1
Animateur principal de 1ère classe - 2/20 - 1 0 1
Adjoint d'animation - 8/35 7 0 7
Adjoint d'animation- 3/35 (aide aux devoirs service jeunesse) 2 2 0
Adjoint d'animation - 17,5/35 1 1 0
Adjoint d'animation - 18/35 1 0 1

Emplois de vacations ponctuelles 1 0 1
Jury examen école de musique - 50h/an 1 0 1

 Emploi crée en application des dispositions relatives aux contrats d'apprentissage dans le secteur public 6 4 2
Apprenti au service communication 2 0 2
Apprenti au service des finances 1 1 0
Apprenti aux espaces verts 1 1 0
Apprenti au service à la population 2 2 0

Emplois créés en application des dispositions relatives aux contrats PEC 5 0 5
ATSEM 1 0 1
ASVP 1 0 1
Agents d'espaces verts 2 0 2
Animateur 1 0 1
TOTAL 282 184 97
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